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RESUME 
 
 
 

Le projet de réhabilitation du quartier Echraief dans la commune de Manouba, gouvernorat de 

Manouba, est proposé par l'ARRU pour le compte de la municipalité de Manouba. Il s’inscrit dans 

le cadre de la mise en œuvre du Programme de Développement Urbain et de la Gouvernance 

Locale  PDUGL/P  for R  cofinancé par un  prêt  de la  Banque  Mondiale  (BM)  en  faveur des 

collectivités locales. 

Le PGES objet du présent rapport, dont la préparation a été confiée au bureau d'études SEETE 

suite   à   une   consultation   lancée   par   l’ARRU,   a   permis   d'identifier:   (i)   les   impacts 

environnementaux et sociaux prévisibles lors de l’exécution et l'exploitation du projet, liés au 

milieux physiques et naturels (air, terre, eau, sols, ...) et aux aspects sociaux (déplacement 

involontaires de personnes, santé et sécurité de la population et des ouvriers, patrimoine culturel, 

emplois directs et indirects, etc.); ii) les mesures d'atténuation des impacts identifiés, un plan de 

suivi ainsi que iii) les conditions de leurs mise en œuvre (Coûts, calendrier et responsabilités). Un 

plan de de renforcement des capacités de la commune de Manouba a été aussi élaboré. 

Le présent PGES a été préparé selon les termes de références de l’ARRU et conformément aux 

dispositions décrites dans le Manuel Technique de l'Évaluation Environnementale et Sociale 

(MTEES) du PDUGL et à la réglementation tunisienne. 

Le projet consiste à réhabiliter le quartier Echraief par son équipement en voirie et en 

assainissement en vue d’améliorer les conditions de vie des habitants. Il comporte les deux 

composantes suivantes : 

• Aménagement de  la voirie : La  voirie  projetée  dans le  quartier  Echraief s’étend sur un 

linéaire total de 804 ml ; 

• Assainissement des EU :  le réseau d’assainissement projeté pour le quartier Echraief 

consiste à la mise en place d’un linéaire de 1000 m des conduites en PVC Ø 200 et d’un 

linéaire de 700 m des conduites en PVC Ø 250 

La durée des travaux de réhabilitation du quartier Echraief est estimée à environ 6mois. 
 

Le montant global du projet est estimé à environ 500 milles de dinars TTC et il sera financé par 

la Banque Mondiale. 
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Le diagnostic réalisé dans le cadre de cette étude sur la situation actuelle de la zone d’intervention 
 

a montré les informations suivantes : 
 

•    Le taux d’électrification du quartier est plus de 100%. 
 

•    Le drainage des eaux pluviales se fait superficiellement sans réseau enterré. 
 

•    Près de 100% des voiries sont bénéficiées de l’éclairage public 
 

•    Le taux de raccordement au réseau ONAS est de l’ordre de 0 % 
 

•    Le taux de branchement au réseau SONEDE est de l’ordre de 100% 
 

Les impacts positifs du projet sont liés aux objectifs pour lesquels il a été initié. En effet, il va , 

entre autres, i) améliorer le paysage visuel, ii) faciliter le déplacement des habitants, des écoliers et 

des transporteurs, iii) améliorer la qualité de l’air due à l’aménagement des voiries et l’installation 

du réseau d’assainissement, iv) faciliter la collecte des ordures ménagères, v) permettre la 

valorisation foncière des terrains, vi) améliorer le drainage des eaux de pluies, vii) garantir une 

meilleure sécurité routière et viii) offrir des opportunités d'emploi de la main d'œuvre locale. 

Les travaux de réhabilitation du quartier Echraief vont aussi générer des nuisances similaires à 

tous les travaux (bruits, poussières, érosion des sols, production et dispersion des déchets de 

chantier perturbation de la circulation et dérangement pour les habitants des quartiers, risque de 

détérioration des  réseaux  des  concessionnaires,    impacts  sanitaires  sur  les  populations  et  les 

ouvriers et risques de conflits, etc.) et des impacts spécifiques à l’environnement du projet 

notamment la topographie du quartier. 

Il est à noter aussi que lors de la présentation de la version provisoire du PGES du projet dans le 

cadre de la consultation publique ténue le 08 décembre 2018, il a été convenu de ne pas exposer ce 

point vu qu'il a été réglé avec la personne directement affétée et ce comme mentionné dans le 

compte rendu de la réunion ténue au sein de la commune le 16 Novembre 2018 , en effet, les 

habitants au niveau de la voie n°5 ont formulé la non objection sur la suppression de l’intervention 

dans la voie n°5 pour les deux composantes voiries et assainissement (voir correspondance de la 

commune n°128 du 15/01/2019 adressée à l’ARRU et PV de 16/11/2018 (en annexe du présent 

document). 

Ainsi, les emprises de la voirie et des conduites d’assainissement projetées suivront les pistes 

existantes faisant partie du domaine communal et déjà projetées sur le plan d’aménagement. On ne 

prévoie donc aucune exploitation des terres privées ou du déplacement involontaire de la population. 

Par conséquence il n’y a aucune mesure spécifique à ce niveau. 

   Globalement l’ensemble des impacts négatifs susceptibles d’être générés par le projet sont 

limités dans  le  temps  et  dans  l’espace,  d'importance  faible  à  moyenne  et  facilement  

maitrisables  à condition que des mesures adéquates soient prises pendant les phases de 

construction et d’exploitation des différents ouvrages élémentaires du projet. 
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Les principales actions et mesures environnementales et sociales mises en place lors de la phase 

 

travaux et celle d’exploitation sont résumées comme suit : 
 

a. Mesures pour les poussières et les dégagements gazeux : Afin de préserver la qualité de 

l’air, il est recommandé d’’effectuer l’arrosage régulier des pistes et des stocks des déblais ; 

de limiter la vitesse à 20 km/h ; de couvrir les bennes et d’assurer l’entretien régulier des 

engins des travaux. 

b. Mesures  relatives  aux  nuisances  sonores :  Il  est  recommandé  d’interdire  les  travaux 

bruyants pendant la nuit et les horaires de repos, d’utiliser des engins moins bruyants et de 

les contrôler régulièrement pour limiter le niveau de bruit et de vibration aux normes du 

constructeur, de placer les compresseurs dans des caissons, d’éloigner suffisamment les 

machines bruites des zones résidentielles et d’interdire l’utilisation des avertisseurs sonores 

dans les zones résidentielles conformément au code de la route. 

c. Gestion des matériaux de terrassement et des divers déchets solides : Les matériaux de 

terrassement seront stockés provisoirement dans un site approprié et ils seront réutilisés pour 

les besoins du chantier. Ceux inaptes seront collectés et transportés ailleurs vers un site 

approprié en commun accord avec les autorités compétentes. Le chantier doit aussi être 

équipé par un nombre suffisant pour la collecte des Ordures Ménagères (OM). Les OM 

collectées seront évacuées périodiquement vers les sites autorisés. Les déchets spéciaux 

(pneus, pièces de rechange, emballages) doivent être collectés dans des zones spécifiques, à 

aménager selon la nature des déchets dans la zone d’installation du chantier de manière à 

éviter tout risque de pollution (étanchéité du sol, protection contre la pluie, les eaux de 

ruissellement, etc.). Les déchets spéciaux collectés seront triés sur chantier avant leur 

stockage puis transférés vers des sites autorisés ou vers des sociétés de récupération agréées. 

d. Mesures pour préserver la qualité des eaux : 
 

Eaux usées domestiques : il est prévu d’installer de fosses étanches pour les collecter. Les 

fosses doivent être vidées régulièrement et évacuées par camion vers la station d’épuration 

la plus proche (en coordination avec l’ONAS). 

Huiles  usagées  et  filtres :  Il  est  recommandé  de  prévoir  au  niveau  des  ateliers,  des 

containers étanches pour les collecter et les livrer régulièrement aux sociétés de collecte 

agréées. 

Entretien des engins de chantier : Le lavage, l’entretien et la réparation des engins seront 

effectués dans des ateliers autorisés existants. Seules les opérations ponctuelles non 

polluantes seront autorisées sur chantier. 

 

 



SEETE Mars 2019 

5 

PGES du projet de réhabilitation du quartier Echraief ARRU  

 

 

Installations de collecte des eaux usées, des huiles, et des filtres : elles feront l’objet d’un 

contrôle régulier de la part de l’entreprise, particulièrement au niveau de l’étanchéité et 

pour prévenir tout risque de fuite ou de déversement accidentel. 

e. Gestion des eaux de drainage : L’entreprise prendra tous les dispositifs nécessaires durant 

le chantier pour éviter les stagnations locales et pour faciliter le drainage des eaux pluviales ; 

f.  Mesures relatives à la sécurité routière : L’entreprise mettra en place un plan de circulation, 

approuvé par la Commune/ARRU et les autorités concernées, et des dispositifs de sécurité 

(panneaux de signalisation, déviations nécessaires, etc…) pour éviter tout dérangement du 

trafic routier et des accès des riverains dans le quartier ; 

g. Mesures  relatives  à  la  santé et  la  sécurité  publique  :  La  commune  assurera  avant  le 

démarrage des travaux, une campagne de sensibilisation et d’information de la population 

sur le projet et sur la durée d’exécution. Le chantier sera muni de tous les équipements de 

sécurité qui serviront pour les cas d’urgence aussi bien aux travailleurs du chantier qu’aux 

habitants proche des travaux. 

h. Mesures relatives à la santé et sécurité au travail : Pendant la phase de construction, les 

travailleurs sont exposés à des risques d’accidents et de maladies professionnelles (blessures, 

chutes, brulures, d'incendie, d'intoxication, bruits, etc.) dus à la nature et aux conditions 

difficiles du travail (utilisation d’engins, échafaudages, fouilles, produits dangereux, etc.). 

Pour prévenir ces risques, l’entreprise est tenue de respecter les dispositions relatives à la 

santé et à la sécurité du Code du travail. 

i.  Mesures  relatives  au  paysage  :  La  commune  proposera  aux  habitants  des  actions 
 

d’embellissement et d’amélioration (verdure, plantation, etc.). 
 

j. Mesures relatives au système de drainage des eaux pluviales : Pendant la phase 

d’exploitation, la commune doit assurer régulièrement l’entretien et le curage du réseau de 

drainage des eaux pluviales, particulièrement avant le début de la saison pluvieuse. Les 

déchets de curages seront évacués vers des sites autorisés. 

A la fin du chantier, l'entreprise doit nettoyer le chantier, collecter et évacuer tous les déchets, 

enlever les terres polluées et procéder à la remise en état des lieux. Ces mesures doivent être bien 

contrôlées par la commune et mentionnées dans le PV de réception des travaux. 

Il  est  à  signaler que  lors  de la  phase  d’exploitation,  le réseau  d'assainissement  sera  géré et 

entretenu par l'ONAS. Il est recommandé que les mesures d'atténuation et de maintenance de ce 
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réseau fassent l'objet d'un document (PV, convention) signé entre la Commune et l'ONAS. 

 

Le plan de gestion environnementale et sociale des travaux de réhabilitation du quartier Echraief 

comporte aussi un programme de suivi et de contrôle de l’évolution des composantes du projet 

dans les milieux naturels et humains potentiellement affectées par le projet. Le suivi 

environnemental et social permettra de suivre l’évolution de l’état de l’environnement, notamment 

les éléments environnementaux et sociaux sensibles et les activités d’exploitation significatives, à 

partir des indicateurs environnementaux et sociaux pendant la durée du projet. 

Un responsable PGES sera désigné par l’ARRU/Commune pour assurer le suivi de la mise en 

œuvre du PGES de l'ensemble du projet. Il sera le vis à vis de la caisse pour toutes les questions 

s'y rapportant. L'entreprise désignera également un responsable PGES qui sera chargé de la mise 

en œuvre du PGES pendant les travaux et il sera la vis à vis du point focal de la Commune/ARRU. 

Un rapport de suivi mensuel sera préparé par l'entreprise et transmis à la Commune qui préparera 

aussi un rapport de suivi trimestriel et le transmettra à la CPSCL. 

Afin  de  garantir  une  bonne  implémentation  du  PGES,  un  plan  renforcement  des  capacités 

humaines et matérielles doit être engagée avant le démarrage des travaux et continuer pendant la 

durée du projet. Ce plan est élaboré et détaillé dans le présent rapport. 

Le PGES du quartier Echraief a fait l’objet d’une journée de consultation publique le 8/12/2018 au 

siège de la commune de Manouba. Durant cette consultation, l’expert environnemental du bureau 

d’études SEETE a exposé les différents objectifs du projet, les composantes du projet, le bilan des 

impacts sur l’environnement ainsi que le plan d’action environnemental et social. 

Des discussions ont eu lieu entre les habitants du quartier, le bureau d’études et les cadres de la 

municipalité.  Les habitants du quartier d’Echraief se sont montrés en faveur du projet pour une 

collaboration avec l’entreprise des travaux. 
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Ce   document   constitue   le   rapport   final   relatif   à   l’élaboration   d’un   Plan   de   Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) du projet de réhabilitation du quartier Echraief, confiée par 

l'ARRU au bureau d’études SEETE. 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du PDUGL/P for R cofinancé par un prêt de la 
 

Banque Mondiale (BM) en faveur des collectivités locales. 
 

Le projet de réhabilitation de ce quartier de la commune de Manouba a pour objectif : 
 

•  L’amélioration des conditions sanitaires et d’hygiène des habitants ; 
 

•  L’amélioration de cadre de vie des habitants ; 
 

•  L’amélioration de la propreté et de l’aspect esthétique du quartier ; 
 

•  L’atténuation de la pollution des eaux et des sols. 
 

L’élaboration de ce PGES se base sur : 
 

•  La méthodologie d'élaboration du PGES objet de la phase 1 qui est approuvée par l’ARRU 
 

•  L'étude de faisabilité et de l'avant-projet détaillé (APD) ; 
 

•  Des visites des lieux pour établir un diagnostic sur l’état actuel du quartier ; 
 

•  Des entretiens avec la population sur les lieux pour évaluer l’état social actuel du quartier. 

Ainsi, conformément à la méthodologie et au Manuel Technique de l'Evaluation Environnementale 

et Sociale (MTEES) du PDUGL, aux termes de référence de la convention, de la réglementation 

tunisienne et des procédures environnementales et sociales de la BIRD, le PGES sera composé des 

chapitres suivants : 

• Chapitre  1  :  Description  détaillé  du  projet  :  Ce  chapitre  comporte  la  présentation  des 

différentes composantes du projet 

• Chapitre 2 : Cadre administratif, institutionnel et règlementaire : Ce chapitre présente le 

cadre administratif, institutionnel et réglementaire de l’étude de l’élaboration et de la mise en 

œuvre d’un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet de réhabilitation 

du quartier Echraief ; 

•       Chapitre 3 : Description de l’état actuel du site : Ce chapitre présente un diagnostic sur l’état 
 

initial du site de projet comme identifié sur le terrain ; 
 

• Chapitre  4  :  Identification  Analyse  et  évaluation  des  impacts  du  projet  :  Ce  chapitre 

comporte un bilan global des impacts du projet sur l’environnement naturel et social aussi 

bien pendant les travaux que pendant l’exploitation ; 
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• Chapitre 5 : Présentation des mesures de mitigation : Ce chapitre comporte une grille des 

mesures nécessaires pour atténuer et/ou pour compenser certains impacts générés par le projet 

aussi bien pour la période des travaux que pour celle de l’exploitation ; 

•       Chapitre 6 : Plan de Gestion Environnemental et Social : Ce chapitre présente le Plan de 
 

Gestion   Environnementale   et   Sociale   qui   comportera   le   plan   d’atténuation   et/ou 
 

compensation, le plan de contrôle et de suivi et le plan de renforcement des capacités. 
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CHAPITRE 1. DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU PROJET 
 

 
1.1. Les composantes du projet 

 

En  se  basant  sur  l’avant-projet  détaillé  et  actualisé  en  date  du  janvier  2019,  le  projet  de 

réhabilitation du quartier Echraief s’articule autour de deux composantes principales notamment : 

-     Aménagement des voiries 
 

-     Assainissement des eaux usées 
 

Il est à signaler que la composante de l’éclairage public initialement programmée a été éliminé du 

programme d’intervention vu que le quartier est équipé par un réseau d’éclairage public et cette 

décision  à été  enregistrée dans le PV du  conseil municipal en date de 14 Octobre 2018 (voir 

correspondance de la commune n°128 du 15/01/2019 adressée à l’ARRU et PV de la réunion de 

18/10/2018 et présentées en annexe) 
 

 

1.1.1  Aménagement des voiries 
 

La voirie projetée dans le quartier Echraief s’étend sur un linéaire total de 804 ml. 
 

La conception de la voirie envisagé sera réalisée en tenant compte de la nature du niveau 

d’aménagement à adopter pour de telles interventions. La voirie sera construite selon les normes 

d’usage, en fonction des matéraiux disponibles dans la région. 

Le programme   proposé consiste en l’améngament de voies par la mise en place du corps de 

chausée et de la couche de roulement adéquats et leur équipement en bordures de trottoirs et 

caniveaux : 

-     Pour les voiries à aménager dans le quartier Echraief, elles seront revétues par l’enrobé. 
 

-     Pour le drainage superficiel des voies, des bordures de trottoirs T2 et caniveaux latéraux 
 

CS2 et des caniveaux centraux CC2 sont prévus à cet effet. 
 

Ainsi les stuructures retenues pour l’aménagement du quartier sont : 
-     Couche de fondation en TV 0/30 

 

-      Couche de base en TV 0/20 
 

-     Couche de roulement ( 6 cm enrobé) 
 

-     Couche d’imprégnation 
 

L’aménagement des voiries consiste en : 
 

•   L’installation du chantier et de ses voies d’accès ; 

• La mise en place des déviations de la circulation et signalisations adéquates exigées par les 

services de circulation de la municipalité et de toutes autres autorités compétentes ; 
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• Le décapage des matériaux inertes sur les surfaces des voies projetées et de l’emprise. Ces 

matériaux seront évacués en dehors du site vers un endroit approprié désigné par le maître 

d'ouvrage ; 

• L’extraction des déblais ordinaires de décaissement (terrassement) pour la mise en place du 

corps  de  la  chaussée  d’une  quantité  d’environ  2230  m3.  Ces  matériaux  peuvent  être 

réutilisés sur place, en tant que remblais des zones basses. 

•   La mise en place d’un volume de 1130 m
3 

d’une couche de fondation en Tout Venant 0/30 ; 
 

•   La mise en place d’un volume de 880 m
3 

d’une couche de base en Tout Venant 0/20 ; 
 

•   La mise en place d’une surface de 5600 m
2 

d’un revêtement en enrobée d'épaisseur 6 mm ; 
 

•   La mise en place d’une surface de 5600 m
2 

d’une couche d’imprégnation ; 
 

•   La mise en place d’un linéaire de 800 m des bordures de trottoir T2 ; 
 

•   La mise en place d’un linéaire de 430 m des caniveaux latéraux CS2 ; 
 

•   La mise en place d’un linéaire de 300 m des caniveaux CC2 ; 
 

 

1.1.2. L’assainissement 
 

      Il s’agit dans le cadre de cette composante la mise en place d’un réseau d’assainissement des eaux usées , 

le réseau projeté se raccordera sur à une regard de visite déjà existante proposée par l’ONAS de  Manouba 

(variante validé par l'ONAS lors de l'étude technique de la composante assainissement). 

L’assainissement des eaux usées projeté dans le quartier Echraief s’étend sur un linéaire total de 700 ml 

uniquement, la mise en œuvre du réseau est assuré par la mise en place de 4 collecteurs : EU1, EU2, EU3 et 

EU4 (tranche). 

Il est à rappeler qu'un problème d'ordre foncier est apparu juste suite à la validation de l'étude technique dans 

sa version provisoire, une réunion a eu lieu à la demande de la commune avec les parties affectés par le 

projet et riverains, ceux qui ont manifesté des contestations au tracé du réseau dans sa version initiale (la non 

permission d’une riveraine pour le passage de collecteur EU4 sur son terrain) . 

Il est à noter aussi que lors de la présentation de la version provisoire du PGES du projet dans le cadre de la 

consultation publique ténue le 08 décembre 2018, il a été convenu de ne pas exposer ce point vu qu'il a été 

réglé avec la personne directement affétée et ce comme mentionné dans le compte rendu de la réunion ténue 

au sein de la commune le 16 Novembre 2018 , en effet, les habitants au niveau de la voie n°5 ont formulé la 

non objection sur la suppression de l’intervention dans la voie n°5 pour les deux composantes voiries et 

assainissement (voir correspondance de la commune n°128 du 15/01/2019 adressée à l’ARRU et PV de 

16/11/2018 (en annexe du présent document). 

Ainsi, les emprises de la voirie et des conduites d’assainissement projetées suivront les pistes existantes 

faisant partie du domaine communal et déjà projetées sur le plan d’aménagement. On ne prévoie donc aucune 

exploitation des terres privées ou du déplacement involontaire de la population. Par conséquence il n’y a 
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aucune mesure spécifique à ce niveau. 

 
 

L’assainissement  d e s   e a u x   u s é e s   projeté  dans le  quartier  Echraief s’étend sur un linéaire 

total de 700 ml assuré par 4 collecteurs EU1, EU2, EU3 et EU4. 

Vu un problème foncier et la non permission d’une riveraine pour le passage de collecteur EU4 sur 

son terrain, il a été décidé d’éliminer la réhabilitation de la voie n°5 avec les deux composantes 

voirie et assainissement. 

En effet, la commune a fait une réunion en date de 18/11/2018 avec les habitants de la voie n°5 et pris 

l’avis de non objection sur la suppression de l’intervention dans la voie n°5 avec les deux 

composantes voiries et assainissement (voir correspondance de la commune n°128 du 15/01/2019 

adressée à l’ARRU et PV de 18/11/2018 et présentée en annexe). 

Ainsi, les emprises des voiries et des conduites d’assainissement projetées suivront les pistes 

existantes faisant partie du domaine communal et projetés sur le plan d’aménagement. Donc, on ne 

prévoie aucune exploitation des terres privées ou du déplacement involontaire de population. Par 

conséquence il n’y a aucune mesure spécifique à ce niveau. 

Les travaux du réseau d’assainissement des eaux usées consistent essentiellement à : 
 

•  L’extraction  d’une  quantité  des  déblais  avec  éventuellement  la  démolition  des  ouvrages 
 

existants 
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•  L’évacuation des déblais, ainsi que les produits de démolition 

 

•  La mise en place d’une couche de sable ou similaires en fond de fouille 
 

•  La mise en place d’un linéaire de 1000 m des conduites en PVC Ø 200 
 

•  La mise en place d’un linéaire de 700 m des conduites en PVC Ø 250 
 

•  La mise en place de 30 regards de visite Ø 800 
 

•  La mise en place de 5 regards de visite Ø 1000 
 

•  La mise en place de 200 boites de branchement 
 

Le raccordement du réseau ainsi mis en place avec celui existant de l’ONAS 
 

 
1.2. Coûts et calendrier prévisionnel de mise en œuvre du projet 

 

La commune de Manouba prévoit d’effectuer le démarrage des travaux pendant l’année 2019. La 

durée des travaux de réhabilitation du quartier Echraief est estimée à environ 6 mois. 

Le montant alloué du projet est estimé à 500044,400DT TTC. Le projet sera financé par la Banque 
 

Mondiale. 
 
 

Tableau 1: Coût de la composante des eaux usées 

DESIGNATION U Q PU PT 

Conduite PVC Ø 200 ml 1000 45 45000 

Conduite PVC Ø 250 ml 700 80 56000 

Boite de branchement U 200 150 30000 

Regard de Visite Ø 800 ; h < 1,5 m U 30 800 24000 

Regard de Visite Ø 1000 ; 1,5 m < h U 5 1000 5000 

Total HTVA 160000 
 

TVA ( 19 % ) 
 

30400 

 

Total TTC 
 

190400 

 
 

Tableau 2: Evaluation par collecteur 

P U en DT 80 800 1000 150 45  

Coût 

HTVA 
 

COLLECTEUR 
Ø 250 

ml 
RDV 

Ø 800 
RDV 

Ø 800 
BB 

U 
Ø 200 

ml 
 

EU 1 
 

380 
 

15 
 

3 
 

103 
 

515 
 

84025 

 

EU 2 
 

240 
 

10 
 

2 
 

72 
 

360 
 

56200 

 

EU 3 
 

80 
 

5   

25 
 

125 
 

19775 

Total 700 30 5 60 200 160000 
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ARRU - QUARTIER CHERAIEF - COMMUNE MANOUBA                             METRES & COUTS PAR VOIE 

  

PU en DT : 
 

7 
 

27 
 

28 
 

2 
 

21 
 

12 
 

12 
 

17  

 

 
 

Rues 

 
 
Pro 
fil 

L 
 
 
 

m 

l 
 
 
 

m 

 

 
 

Revêt 

ef 
 

 
c 
m 

eb 
 

 
c 
m 

er 
 
 
 
cm 

D 
 

 
 

3 
m 

Vf 
 

TV 0/30 
 

3 
m 

Vb 
 

TV 0/20 
 

3 
m 

S 
 

CB 0/1 
 

2 
m 

S 

Enrobé 

 

2 

T 2 
 
 
 

m 

CS 2 
 
 
 

m 

CC 2 
 
 
 

m 

coût 
 
 

DT 
HTV 

A 
 

TRANCHE OPERATIONNELLE 

 
V 1 

 
2 

 
124,02 

 
6 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
309 

 
150 

 
115 

 
744 

 
744 

 
248 

 
124 

 
10,0 

 
31025 

 
V 1 

 
3 

 
54,47 

 
4,5 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
101 

 
49 

 
37 

 
250 

 
250 

 
0 

 
15 

 
54,0 

 
9864 

 
V 2 

 
2 

 
43,06 

 
6 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
106 

 
52 

 
39 

 
263 

 
263 

 
86 

 
43 

 
10,0 

 
10952 

 
V 3 

 
3 

 
57,65 

 
4,5 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
105 

 
52 

 
38 

 
259 

 
259 

 
0 

 
15 

 
57,0 

 
10257 

 
V 4 

 
2 

 
29,6 

 
6 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
72 

 
36 

 
26 

 
177 

 
177 

 
59 

 
29 

 
10,0 

 
7465 

 
V 6 

 
3 

 
140,9 

 
4 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
267 

 
141 

 
92 

 
583 

 
583 

 
40 

 
15 

 
140,0 

 
24568 

 
V 7 

 
2 

 
75,71 

 
6 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
202 

 
91 

 
84 

 
454 

 
454 

 
151 

 
75 

 
10,0 

 
19446 

 
V 7 réfection 

  
64,68 

  
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
420 

 
200 

 
160 

 
1000 

 
1000 

    
35610 

 
V 8 

 
2 

 
113,96 

 
6 

 
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
280 

 
126 

 
112 

 
703 

 
703 

 
216 

 
114 

 
9,0 

 
28640 

Réfection Voie 
existante 

  
100 

  
Enrobé 

 
20 

 
15 

 
6 

 
468 

 
233 

 
177 

 
1167 

 
1167 

    
41130 

 
 
 

Total 

 
 
 

804 

  
Q 

 
2330 

 
1130 

 
880 

 
5600 

 
5600 

 
800 

 
430 

 
300 

 

21895 
5 

 
COUTS 

 
15145 

 
30510 

 
24640 

 
11200 

 
117600 

 
9600 

 
5160 

 
5100 

 

26055 
6,5 

  
TTC 

 

 
 
 

 
Tableau 3: Coût du Collecteur éliminé du programme 

 

 

P U en DT 80 800 1000 150 45  
Coût 

HTVA 
 

COLLECTEUR 
Ø 250 

ml 
RDV 

Ø 800 
RDV 

Ø 800 
BB 

U 
Ø 200 

ml 
 

EU 4 
 

175 
 

7   

30 
 

150 
 

30850 

 
Tableau 4: Coût de voirie 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

m 
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Voie éliminée du 
programme 

 
 

V 5 
 

2 
 

96,59 
 

5 
 

Enrob 
é 

 
20 

 
15 

 
6 

 
197 

 
97 

 
72 

 
482 

 
482 

 
193 

 
96 

 
10 

 
21220 

 

 
 

Tableau 5: Coût de différentes composantes du projet 

DESIGNATION 
 

MONTANTS ( DT ) 

EAUX USEES 160000,000 

VOIRIE 225720,000 

TOTAL TRAVAUX HTVA 385720,000 

FRAIS ETUDES TECHNIQUES HTVA 8000,000 

TOTAL ETUDES HTVA 8000,000 
 

TOTAL TRAVAUX ET ETUDES HTVA 
 

393720,000 

 

FRAIS DE GESTION (8 %) 
 

31497,600 

 

TOTAL GENERAL HTVA 
 

425217,600 

 

CALCUL DE LA TVA  

TVA : 19 % POUR LES TRAVAUX 73286,800 

TVA : 13 % POUR LES FRAIS D'ETUDE 1040,000 
 

TOTAL TVA 
 

74326,800 

 

FRAIS ANNONCE JOURNAL 
 

500,000 

 

TOTAL TTC 
 

500044,400 
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CHAPITRE 2. CADRE ADMINISTRATIF, INSTITUTIONNEL ET 

RÈGLEMENTAIRE 
 

 

Évaluation Environnementale et Sociale 
 

•  Loi n° 88-91 du 2 Aout 1988 portant sur création de l’Agence Nationale de Protection de 
 

l’Environnement  (ANPE)  telle  qu’elle  a  été  modifiée  par  la  loi  n°92-115  du  30 
 

Novembre 1992 ; 
 

• La Loi 1991 du 11 Juillet 2005 portant sur la nécessité de la réalisation d’une étude 

d’impact environnementale comprenant un Plan de Gestion Environnemental (PGE) ; 

• Décret de 2014 relatifs aux procédures de changement de vocation du terrain (Accord de 

principe de l'ANPE sur le site) ; 

• Politique  Opérationnelle  PO  9.00  "financement  de  Programme  axé  sur  les  résultats 

"PfR", qui exclut les projets de la catégorie A du financement PfR. Conformément aux 

procédures du MTEES, le projet est classé dans la catégorie B et requiert la préparation 

d'un PGES. 

Pollution des eaux 
 

• Loi n°75-16 du 31 Mars 1975 portant sur promulgation du Code des Eaux qui contient 

diverses dispositions qui régissent, sauvegardent et valorisent le domaine public 

hydraulique. Selon les termes de l’article 109 de ce code, il est interdit de laisser 

écouler,  de  déverser  ou  de  jeter  dans  les  eaux  du  domaine  public  hydraulique, 

concédées ou non, des eaux résiduelles ainsi que des déchets ou substances susceptibles 

de nuire à la salubrité publique ou à la bonne utilisation de ces eaux pour tout usage 

éventuel ; 

• Arrêté   du   Ministère   de   l’Économie   Nationale   du   20   Juillet   1989   portant   sur 

l’homologation de la Norme Tunisienne NT 106.02 qui fixe les conditions auxquelles 

est subordonné les rejets d’effluents dans le milieu hydrique (domaine public maritime, 

domaine public hydraulique et canalisation publique). Un tableau en annexes donne les 

concentrations des eaux usées collectées qui doivent être conformes aux valeurs limites 

définies par la NT 106.02 pour les rejets dans les canalisations publiques 

d’assainissement. 
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Déchets solides 
• Décret N° 2005-2317 du 22 Aout 2005, portant sur la création d’une Agence Nationale 

 

de Gestion des Déchets (ANGED). Selon l’article 4, l’Agence prépare les cahiers des 

charges et les dossiers des autorisations relatifs à la gestion des déchets prévus à la 

réglementation en vigueur et suit leur exécution, en outre l’agence est chargée de suivre 

les registres et les carnets que doivent tenir les établissements et les entreprises, qui 

procèdent à titre professionnel, à la collecte, au transport, élimination et valorisation des 

déchets pour leur compte ou pour celui d’autrui ; 

• Loi n° 96 - 41 du 10 juin 1996 relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de 

leur élimination telle que modifiée et complétée par la loi n° 14 -2001 du 30 janvier 

2001 portant simplification des procédures administratives relatives aux autorisations 

délivrées par le Ministère de l’environnement et de l’aménagement du territoire dans les 

domaines de sa compétence et notamment l’article 4, 1 ; 

• Décret n°97-1102 du 2 Juin 1997, fixant les conditions et les modalités de reprise et de 

gestion des sacs d’emballages et des emballages utilisés modifié par le décret n°2001- 

843 du 10 Avril 2001 ; 

• Décret n°2002-693 du 1
er 

Avril 2002, relatif aux conditions et aux modalités de reprise 

des huiles lubrifiantes et des filtres à huiles usagées et de leur gestion. 

Pollution de l’air 
• Arrêté   du   ministère   de   l’Economie   Nationale   du   28   Décembre   1994   portant 

 

homologation de la Norme Tunisienne NT 106.4 relative aux valeurs limites et valeurs 

guides des polluants dans l’air ambiant. Un tableau en annexes donne les valeurs limites 

qui doivent être respectées pour le polluant. 

Pollution sonore 
• Arrêté du président de la municipalité Maire de Tunis du 22/08/2000 aux valeurs limites 

 

réglementaires relatives au bruit et émissions atmosphériques ; 
 

• Loi n° 2006-54 du 28 juillet 2006, modifiant et complétant le code de la route promulgué 

en 1999, a prévu un ensemble de dispositions pour lutter contre les nuisances sonores 

générées par les véhicules. 

Autres : 
• Loi n°2005-71 du 4 août 2005 : Code de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme 

 

promulgué par la loi n°94-122 du 28 novembre 1994, tel que modifié et complété par la 

loi n°2003-78 du 29 décembre 2003 et la loi n° 2005-71 du 4 août 2005 ; 

• Loi n°96-104 du 25 Novembre 1996, modifiant la Loi n° 83 - 87 du 11 novembre 1983 

relative à la protection des terres agricoles ; 

• Loi n° 61-20 du 31 mai 1961, portant interdiction de l’abattage et de l’arrachage des 

oliviers telle qu’elle a été modifiée par la loi n°2001-119 du 6 décembre 2001. Selon les 
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termes de l’article I de cette loi, l'abattage et l'arrachage des oliviers sont soumis à 

 

l’autorisation du gouverneur ; 
 

• Décret  n°  87-  654  du  20  avril  1987  portant  sur  les  formes  et  les  conditions  de 
 

l’occupation des routes ; 
 

• Loi  n°  94-35  du  24  Février 1994  portant  sur  le code  du  patrimoine  archéologique, 

historique et traditionnel. 
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CHAPITRE 3. DESCRIPTION DE L’ETAT INITIAL DU SITE 
 

La description de l’état actuel de l’environnement naturel et social des sites du projet a pour 

objectif l’identification et la description des éléments environnementaux susceptibles de subir 

les impacts potentiels du projet durant la phase travaux et la phase exploitation. Les 

informations fournies dans ce chapitre sont basées, d’une part, sur une campagne d’exploration 

du site accompagnée d’une enquête sur les lieux et, d’autre part, sur les documents de l’avant- 

projet fournis par les services de l'ARRU. 

3.1. Situation administrative et géographique 
 

Administrativement,  le  quartier  Echraief  est  rattaché  à  la  commune  de  Manouba  du 

gouvernorat de Manouba. 

Le quartier Echraief s’étale sur une Superficie de 3 Hectares. Le quartier présente un tissu 

urbain non organisé et la majorité des logements sont des logements isolés. 

3.2. Les caractéristiques bioclimatiques 
 

La zone étudiée faisant partie de la région du Grand-Tunis est régie par les conditions générales 

prévalant sur la méditerranée occidentale, liées principalement à la circulation des masses d’air 

océaniques (d’origine atlantique) et sahariennes. 

La zone est caractérisée par un climat de type méditerranéen avec une pluviométrie moyenne 
 

interannuelle d’environ 482 mm et une moyenne de 18,4 °C. 
 

•    Pluviométrie 
 

 

La région d’étude est assez pluvieuse puisqu’elle reçoit une hauteur pluviométrique annuelle de 

l’ordre de 482 mm. 

•    Température 
 

 

Les Températures sont souvent élevées. La Température moyenne annuelle est de l’ordre de 
 

18°C. La Température moyenne du mois le plus chaud (Aout) oscille entre 25 et 29 °C 
 

Elle peut atteindre la valeur de 40° C si l’on tient compte des phénomènes exceptionnels 

comme le sirocco, alors que la température moyenne du mois le plus froid (Janvier) varie entre 

10 et 12 °C 
 

•    Vents 
 

 

Les vents dominants sont de secteur Nord à Nord-Ouest, ils sont très fréquents en hiver et 

printemps. 

•    Humidité de l’air 
 

L’humidité de l’air dans la région est assez élevée et se situe aux environs de 63 -83%. Elle 
 

augmente avec l’altitude. Le Sirocco provoque des abaissements fréquents de l’humidité 
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•    Evapotranspiration : 

 

Estimée pour la zone du projet, l’évapotranspiration s’évalue à 1437 mm par an 
 

3.3. Géologie et Géomorphologie: 

La zone du projet (gouvernorat de Manouba) appartient à la basse vallée de la Medjerda, 
 

constituée d’une vaste étendue couverte par des alluvions récentes, des argiles et des sables fins 

du Quaternaire , et qui correspondraient au comblement des dépressions peu profondes par les 

apports importantes des oueds . 

La granulométrie de ces dépôts est assez variable, mais la fraction fine est toujours dominante. 

A partir de Jedaida et de Tebourba , les Djebels lansarine , Djebara et Keriba constituent les 

rameaux terminaux de l’Atlas Saharien Nord Occidental. 

Dans  des  chainons  Atlasique  d’orientation  Sud  Ouest  Nord  Est  (Djebels  Moraba  et 

Djerifete …) Au centre, la partie plate est une plaine alluviale récente qui s’est formée sur 

l’emplacement d’un golfe marin profondément découpé par les accidents géologiques à 

l’intérieur d’une région fortement plissée. 

Cette plaine correspond à une structure synclinale subsidence et effondrée. Elle est occupée par 

des alluvions quaternaires le plus souvent argilo- sableuses à argilo-sablo-limoneuses. Cette 

plaine est séparée des plaines du Nord par les dômes crétacés des djebels Nahli , Ammar et 

Mayana 

3.4. Occupation du sol 
 

Le quartier Echraief s’étale respectivement sur une surface 3 ha. Notre zone d’intervention 
 

présente un tissu urbain non organisé. Elle est constituée à majorité de logements isolés. 
 

des points bas nécessitent l’implantation d’un réseau de drainage d’eaux pluviales. 
 

3.5 Situation socio-économique du quartier 
 

Le recensement Général de la Population et de l’Habitat de 2014 fait état des statistiques sur 

l’emploi de la population active du Gouvernorat de Manouba. On peut considérer que ces 

statistiques peuvent être représentatives des activités des habitants de la ville de Manouba. En 

effet les aspects économiques de la ville sont tout à fait comparables à ceux de toute la région. 

L’analyse de cette ventilation des activités nous renseigne sur les aspects qui caractérisent 

l’occupation de la tranche active de la population de la région. 

La ville de Manouba est une ville à caractère rural. L’agriculture y est la principale activité. La 
 

production agricole est importante surtout au niveau du maraichage avec une quantité de 32200 
 

T /an et l’arboriculture avec 20300 T /an 
 

Le taux d’investissement agricole par rapport aux autres délégations dans le gouvernorat de 
 

Manouba et de 11,7%. 
 

Le secteur industriel emploie une faible proportion de la tranche active de la population de la 

région dont la vacation est plutôt rurale tournée vers l’agriculture. Il y a lieu de noter que la 
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Voie Longueur (ml) Etat actuel Eclairage Eaux Usées Eaux Pluviales 

V 1 124,02 TN OUI ( aérien ) Non assainie NON 

V 2 54,47 TN OUI ( aérien ) Non assainie NON 

V 3 43,06 TN OUI ( aérien ) Non assainie NON 

V 4 57,65 TN OUI ( aérien ) Non assainie NON 

V 5 29,6 TN OUI ( aérien ) Non assainie NON 

V 6 140,9 TN OUI ( aérien ) Non assainie NON 

V 7 75,71 TN et dégradé OUI ( aérien ) Non assainie NON 

V 8 64,68 TN OUI ( aérien ) Non assainie NON 

 

 
ville est dotée d’une zone industrielle qui s’étend sur 28, 5 ha.  Le secteur des services emploi 

une très faible proportion de la population active. Les commerces existants sont quotidiens et 

de première nécessité. Pour les services rares ou semi- rares , les habitants s’adressent 

directement à Tunis , la capitale du pays. 

3.6  Infrastructures existantes 
 

Le quartier Echraief présente les caractéristiques suivantes : 
 

3.6.1 Eau potable 
 

Le taux de desserte des eaux potable du quartier Echraief est de 100%. 

3.6.2. Assainissement 
 

Le  quartier  n’est  pas  assaini  et  donc  le  taux  de  raccordement  est  de  0%.  Actuellement 

l’assainissement se fait par des fosses septiques. 

3.6.3 Eau pluviale 
 

Le quartier ne dispose pas un réseau d’évacuation des eaux pluviales. Le drainage est 

uniquement superficiel. 
 

3.6.4 Electricité 
 

Les logements construits ou en cours de construction sont tous alimentés en énergie électrique. 

3.6.5 Eclairage public 
 

Le réseau d’éclairage public existant couvre 100% de l’ensemble des  voies existantes du 
quartier. 

3.6.6 Voirie 
 

Le tableau suivant récapitule l’état actuel des voies 
 
 

Tableau 6: DIAGNOSTIC DES DIFFERENTS RESEAUX 
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PPHHOOTTOOSS DDUU QQUUAARRTTIIEERR 
 

Voie 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Terre carrossable dépourvue de chaussée et de trottoir 

Voie 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Terre carrossable dépourvue de chaussée et de trottoir 

 
 

Voie 3                                                            Voie 4 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Terre nue dépourvue de chaussée et de trottoir. 

Présence de quelques plantes. 
 

 

Voie 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Terre nue dépourvue de chaussée et de trottoir 

Stagnation des eaux pluviales 

Voie 6 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Terre nue dépourvue de chaussée et de trottoir. 

Présence de quelques plantes 
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CHAPITRE 4 : ANALYSE ET EVALUATION DES IMPACTS 
 

 
4.1 Sources potentielles d’impact 

 

L'analyse des impacts porte sur les différentes étapes du cycle du projet, notamment la 
 

phase de construction et la phase d’exploitation. 
 

Les principales activités du projet, susceptibles de générer des impacts négatifs potentiels 

lors de la phase de construction couvrent : 

Ø  L’installation du chantier et la préparation du site des travaux ; 
 

Ø  Les travaux de déviations de la circulation et des réseaux des concessionnaires ; 
 

Ø  Les travaux de terrassement et préparation des emprises ; 
 

Ø  La réalisation des travaux d’assainissement et du corps de chaussées ; 
 

Ø  Les travaux connexes, particulièrement : la gestion des déchets de chantiers 

liquides et solides, gestion des matériaux de construction, des produits 

chimiques, hydrocarbures, etc. 

Ø  La fermeture du chantier, le démontage de baraquement et la remise en état des 

lieux 

Les activités de la phase exploitation générant des impacts négatifs potentiels comprennent 
 

Ø  La mise en service des voies revêtues et réseau d’assainissement 
 

Ø  La gestion des déchets solides et des eaux usées 
 

Ø  Les travaux d’entretien et de maintenance. 
 

En ce qui concerne les composantes de l’environnement, nous distinguons les ressources de 

l’environnement suivantes : 

 
• Pollutions générées : 

 

-   Émissions de gaz et de poussières 
 

-   Emissions des bruits et vibrations 
 

-   Rejets liquides 
 

-   Déchets solides 
 

• Le milieu naturel : 
 

-   Faune et Flore 
 

-   Sol 
 

-   Ressources en eau 
 

-   Paysage 
 
 

• Le milieu social et économique : 
 

-   Déplacement involontaire des gens 
 

-   Population 
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-   Réseaux et infrastructures existants 
 

-   Santé et sécurité au travail 
 

-   Santé et sécurité publique 
 

-   Sécurité routière, 
 

-   Ressources culturelles physiques 
 

-   Emploi 
 

4.2 Zone d’influence du projet 
 
 

Le périmètre d’étude de ce projet comprend : 
 

 

Ø  L’emprise du projet; zones occupés par le chantier (installation de chantier, déviations 
 

de la circulation, pistes d’accès, etc.) 
 

Ø  Les itinéraires empruntés par les camions de ravitaillement du chantier et de transport 

des déchets 

Ø  Les zones affectées par le projet (impact des poussières, du bruit, de la circulation etc.) 
 

4.3  Identification et évaluation des impacts 
 
 

4.3.1   Impacts environnementaux et sociaux positifs du projet 
 

Le projet générera des changements positifs qui se manifestent généralement pendant la phase 
 

d’exploitation, et dont on cite : 
 

ü  Amélioration du paysage visuel 
 

ü  Amélioration de l’accès aux infrastructures socio-économiques. 
 

ü  Facilité de déplacement des habitants, des écoliers, des transporteurs 
 

ü   Réduction de la pollution des sols 
 

ü  Amélioration de la qualité de l’air due à l’aménagement des voiries 
 

ü  Création des emplois supplémentaires et de nouvelles sources de revenue 
 

ü  Facilité de la collecte des ordures ménagères. 
 

ü  Réduction des usures et de la dégradation des véhicules. 
 

ü  Valorisation foncière des terrains. 
 

ü  Amélioration de drainage des eaux de pluies 
 

ü  Amélioration de l’accès aux opportunités économiques et aux centres sociaux 
 

 

4.3.2   Impacts négatifs du projet pendant la phase travaux 
 
4.3.2.1 Pollutions générées 

 

   Impacts des émissions de gaz et de poussières 



PGES du projet de réhabilitation du quartier Echraief ARRU 

26
26 SEETE Mars 2019 

 

 

 
Les  émissions  atmosphériques  (gaz  et  poussières)  dépendent  des  vents,  des  distances  à 

parcourir, de la vitesse des engins, des caractéristiques et de l’état d’humidité des voies et sols 

parcourus. 
 

Les émissions atmosphériques de gaz provenant des échappements des machines, engins et 

camions utilisés par le chantier sont une forme de pollution qui va constituer une nuisance non 

négligeable pour les personnes vivant ou travaillant dans le voisinage. 
 

Les  travaux  de  terrassement  et  d’aménagement  de  voiries  et  de  réseau  d’assainissement 
 

constituent une source supplémentaire non négligeable de poussière. 
 

   Impacts des bruits et vibrations 
 

Pendant la phase des travaux, les bruits et vibrations proviennent essentiellement des engins de 

chantier (pelles mécaniques, trax, bétonnière, etc.) et des camions et semi-remorques chargés 

de transporter les matériaux. 
 

Ces nuisances peuvent occasionner une gêne pour les personnes vivant dans le quartier ou 

travaillant dans le chantier. Elles seront significatives pour les habitations situées à proximité 

directe des emprises des travaux. 
 

 

   Impacts des rejets liquides : 
 
Les types de rejets liquides éventuels pendant les travaux des voiries et assainissements sont : 

 

ØDes rejets sanitaires (eaux usées) de chantier : Ils sont assimilés aux eaux usées 

domestiques. 

ØDes rejets liquides du chantier : Il s’agit des eaux provenant des ateliers d’entretien des 

équipements et des engins de chantiers. Ces eaux peuvent contenir des traces 

d’hydrocarbures et des huiles usées ; Ces rejets seront faibles mais ils pourront polluer 

le sol au cas où un plan de gestion adéquat n’est pas mis en place.  

Dans le cas où les ouvriers de chantier vont être installés dans une maison de voisinage du 
 

chantier, il n’est pas nécessaire d’instaurer des cabines pour les ouvriers ce qui évite de générer 
 

des quantités additionnelles des eaux usées dues à l’installation des ouvriers sur site. 
 

   Impacts des déchets solides 
 

Les travaux de voiries et d’assainissement sont susceptibles d’engendrer des déchets solides qui 
 

peuvent être éventuellement : 
 

Ø  Des déchets de matériaux inaptes de décapage à partir des surfaces des voies projetées 
 

et de l’emprise du réseau d’assainissement 
 

Ø  Des déchets de l’extraction des déblais ordinaires de décaissement pour la mise en place 
 

du corps de la chaussée 



27
27 SEETE Mars 2019 

PGES du projet de réhabilitation du quartier Echraief ARRU  

 

 
Ø  Des déchets de produit naturels résultant des travaux de terrassements d’une quantité 

d’environ 2330 m3
 

Ø Des déchets de construction provenant des divers travaux de Génie civil : Ils se 

composent de reste et de déchets de béton, déchets de coffrage, d'enrobé, etc.; 

Ø  Des déchets industriels provenant des ateliers d’entretien des engins : Ces déchets se 

forment par des chutes de ferrailles, des bidons vides de ayant contenus du carburants et 

huiles, filtres et batteries usagers ; 

Ø  Des déchets organiques provenant des diverses consommations de ouvriers du chantier. 
 

La quantité journalière estimée, pour un chantier de 10 ouvriers, est de 15 kg/jour (pour 

une production spécifique de 1,5 kg/ouvrier/jour). 

Les impacts de ces déchets sont atténués, en cas de respect des règles minimales de gestion du 

chantier ou de rejet anarchique des ordures. 

 

4.3.2.2 Impacts sur le milieu naturel 
 
 

Impacts sur la faune et la flore 
 

La zone est presque dépourvue de la faune et flore. Donc, on n’aura pas des impacts sur les 
 

habitats naturels. 
 

   Impact sur le sol 
 

Le stockage de certains matériaux du chantier, tels les ciments et les hydrocarbures servant au 

fonctionnement des engins, peut constituer une source de pollution pour les sols et la nappe. 
 

Entreposés dans des aires non aménagées (sans abri contre les eaux pluviales et le ruissellement 

ou sur des sols perméables), ces produits peuvent contaminer le sol et être entraînés en surface 

vers les terres agricoles et en profondeur par infiltration, vers la nappe. 
 

De  tels  accidents  environnementaux  sont  liés  au  non-respect  des  règles  de  stockage  des 
 

produits ainsi qu’à la mauvaise gestion du chantier et de ses équipements. 
 
Parmi les risques pouvant engendrer la pollution du sol et de la nappe, on cite : 

 
Ø  Risque de la pollution de sol par les déchets solides ou les rejets hydriques ;  

 

Ø  Risque d’érosion de sol, durant les travaux de terrassements et d’excavation des 

tranchées, les sols nus seront exposés au phénomène d’érosion. Compte tenu de la 

faible pente de terrain et de sa topographie plate, le risque de l’érosion reste très 

faible   

Ø  Risque de tassement de sol, les mouvements des engins au niveau des voies de 

déviation  ou  voies  peuvent  engendrer  une  dégradation  des  sols  par  suite  au 

compactage du sol.  
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Impacts sur les ressources en eau : 
 

Ø  Pour les eaux superficielles : Le quartier d’Echraief n’est pas traversé par un oued ou 

un cours d’eau superficiel, A cet effet, les travaux de chantier n’auront pas d’impacts 

sur le système hydrologique de surface de la zone d’études. Par contre les matériaux de 

terrassement  accumulés  provisoirement  sur  le  chantier  peuvent  gêner  le  drainage 

superficiel des eaux pluviales.   
  
Ø  Pour les eaux souterraines : les travaux du chantier peuvent éventuellement affecter la 

 

nappe par déversement d’eau polluée ou par fuites d’huiles et d’hydrocarbures des 

engins de terrassement.   

   Impacts sur le paysage : 
 
L’impact visuel des installations de chantier, des ouvertures des tranchées, des déblais 

excédentaires ou de remblayage et de stockage des conduites peut engendrer une modification 

temporaire du paysage. Cette modification de paysage ne serait ressentie que par la population 

locale du quartier Echraief et ses environs et vont finir avec les clôtures des travaux. 

 
 

4.3.2.3 Impact sur le milieu socio-économique 
 

   Impact sur le déplacement involontaire des gens : 
 

L’assainissement  d e s   e a u x   u s é e s   projeté  dans le  quartier  Echraief s’étend sur un 

linéaire total de 700 ml assuré par 4 collecteurs EU1, EU2, EU3 et EU4. 

Vu un problème foncier et la non permission d’une riveraine pour le passage de collecteur EU4 

sur la voie n°5, il a été décidé d’éliminer la  réhabilitation de la voie n°5 avec les deux 

composantes voirie et assainissement. 

En effet, la commune a fait une réunion en date de 18/11/2018 avec les habitants de la voie n°5 et 

pris l’avis de non objection de l’élimination du non réhabilitation de la voie n°5 avec les deux 

composantes  voiries  et  assainissement  (voir  correspondance  de  la  commune  n°128  du 

15/01/2019 adressée à l’ARRU et PV de 18/11/2018 et présentée en annexe). 
 

Ainsi, les emprises des voiries et des conduites d’assainissement projetées suivront les pistes 

existantes faisant partie du domaine communal et projetés sur le plan d’aménagement. Donc, 

on ne prévoie aucune exploitation des terres privées ou du déplacement involontaire de 

population. Par conséquence il n’y a aucune mesure spécifique à ce niveau. 

   Impact sur la population : 
 

Les travaux peuvent engendrer une perturbation de l’activité de la population locale comme les 

difficultés d’accès des citoyens à leurs logements et commerces.   L’impact sur la population 

locale est généralement faible et va être éliminé avec l’achèvement des travaux 
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Impacts sur les réseaux et sur les infrastructures existantes 
 

Les travaux de voiries et d’assainissement prévus dans le cadre du projet peuvent générer des 

perturbations du trafic routier, de déplacement des piétons, de l’accès aux services publics, 

propriétés riveraines, etc. 

Pendant ces travaux, les réseaux des concessionnaires se trouvant dans l’emprise du projet 

seront déviés. Cette opération provoquerait des coupures d’eau, d’électricité, de téléphones, etc. 

et des perturbations dans les activités courantes de la population et des activités économiques 

touchées. 

   Impact sur la santé et sécurité au travail 
 

 

Pendant la phase de construction, les travailleurs sont exposés à des risques d’accidents et de 

maladies professionnelles (blessures, chutes, brulures, d'incendie, d'intoxication, bruits, etc.) 

dus à la nature et aux conditions difficiles du travail (utilisation d’engins, fouilles, produits 

dangereux, etc.). Ils peuvent avoir des conséquences irréversibles sur la santé (invalidité, 

maladie chronique, décès) et doivent faire l’objet de mesures de prévention et d’intervention 

conformément aux exigences réglementaires relatives aux conditions du travail. Pour prévenir 

ces risques, l’entreprise est tenue de respecter les dispositions relatives à la santé et à la sécurité 

du Code du travail. 
 

 

   Impacts sur la santé et sécurité publique 
 

Un chantier mal organisé et où les mesures de sécurités ne sont pas respectées, constitue une 

menace à la sécurité publique et à celle des ouvriers. Ces menaces peuvent être : 

ØLes nuisances sonores dues à la mobilisation et au fonctionnement des équipements du 
 

chantier et à la présence d’engins de terrassements ;  
 

ØLes vibrations dues aux matériels de travail ;  
 

ØLes émissions de poussières liées aux travaux de terrassements des tranchées ;  
 

ØLes accidents de travail liés aux vitesses des véhicules et engins de chantier ou encore 

aux pratiques dangereuses de certains chauffeurs durant les travaux, chutes, blessures, 

brulures, etc.  

            Impacts sur la sécurité routière 
 

Pendant les travaux, la circulation sera perturbée par les mouvements des camions et engins de 
 

travaux d’une part, d’autre part par les travaux routiers proprement dit. 
 

 

En outre, les travaux d’ouverture des tranchées pour les conduites d’assainissement pourront 

conduire à la destruction des accès riverains ce qui augmente les difficultés de mobilités pour 

la population locale. 
 

   Impacts sur les ressources culturelles physiques 
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La zone d'influence du projet ne renferme pas de sites ou monuments historiques, culturels ou 

archéologiques classés ni des ressources culturelles classés. Toutefois, il se peut que lors des 

travaux de fouilles et d'excavation, des vestiges enfouis peuvent être découverts fortuitement, 

ce qui nécessite l'application de procédures spécifiques. Conformément aux dispositions du 

code du patrimoine. 
 

 

   Impacts sur l’emploi 
 

L'influence du projet sur l'emploi n'est que bénéfique. En effet, le projet génèrera des emplois 

directs et indirects. 

 

4.3.3   Impacts négatifs du projet pendant la phase d’exploitation 
 
4.3.3.1 Pollution générée 

 

Pendant la phase d’exploitation, les différents types de pollution générés sont récapitulés dans 
 

ce qui suit : 
 

   Impacts des émissions de gaz et de poussières : 
 
L’aménagement  des  voiries  aurait  plutôt  des  impacts  positifs  sur  la  qualité  d’air  par  la 

réduction  des  poussières  émises  par  la  circulation  des  véhicules  dans  des  rues  avec des 

chaussées aménagées. 

L’arrêt de rejet des eaux usées brutes dans la fosse septique actuelle et l’installation du réseau 

d’assainissement permettront une amélioration de l’état de la qualité de l’air en évitant les 

mauvaises odeurs dans la zone de la fosse septique actuelle. 

En  outre,  un  risque  d'émanation  de  mauvaises  odeurs  est  probable  dans  le  cas  d’un 

débordement en cas d'obstruction/insuffisance de curage ou d’une mauvaise aération du réseau 

d’assainissement. Ceci entraîne du mal à respirer ou du mal à passer par la zone de 

débordement essentiellement pour la population locale du quartier Echraief. 

   Impacts des bruits et vibrations : 
 

Pour ce projet, les bruits et les émissions sonores ne concernent que les travaux du curage du 

réseau d’assainissement et de collecte des déchets solides. Ces émissions sont jugées très 

faibles. 
 

   Impacts des rejets liquides : 
 
Pendant la phase exploitation, les eaux usées seront collectées au réseau communal et 

transférées par la suite vers la station d’épuration de l’ONAS, donc aucun rejet liquide n’est 

prévu pour ce projet. 

Les éventuels rejets peuvent provenir des fuites accidentelles du réseau d’assainissement.  En 

cas  de  bouchage  du  réseau,  des  fuites  d’eau  usée  brute  peuvent  éventuellement  polluer, 

s'écouler ou stagner sur la voirie ; 
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   Impacts des déchets solides : 
 

En cas d’intervention sur la voirie ou sur le réseau d’assainissement, des déchets pourraient 

être produits suivant la nature des travaux réalisés. Ces déchets pourraient être soit des déchets 

d’entretien et de nettoyage des voiries soit des boues de curage et de nettoyage du réseau 

d’assainissement. 

4.3.3.2 Impact sur le milieu naturel 
 

Impacts sur la faune et la flore : 
 

L’exploitation du projet n’a aucun impact sur la faune et la flore dans la zone d’étude. 
 

   Impacts sur le Sol : 
 

D’une manière générale, ce projet n’a aucun impact sur le sol. 
 

Impacts sur les ressources en eau : 
 

Il y a aucun impact sur la nappe souterraine lors de la phase exploitation. L’installation du 

réseau d’assainissement ne peut donc que bénéficier la nappe locale contre la pollution. Par 

contre la nappe ne sera touchée qu’en cas de fuite du réseau. L’impact sera réduit aux espaces 

limitrophes aux points de fuite. 

   Impacts sur le paysage : 
Toute  intrusion  de  nouveaux  éléments  dans  le  champ  visuel  a  un  impact  sur  la  qualité 

 

esthétique du paysage. Dans le cas de ce projet, le revêtement des pistes existantes aura un 

impact positif sur le paysage global de la zone. 

4.3.3.3    Impact sur le milieu socio-économique 
 

   Impact sur le déplacement involontaire des gens : 
 

Il est à noter que l’exploitation du projet de réhabilitation du quartier de Echraief ne génère 

aucun déplacement involontaire des gens. 

   Impacts sur la population 
 

Durant la phase exploitation, l’impact sur la population est positif, car la réhabilitation de la 

voirie favorisera le trafic routier, ce qui aura comme conséquence un gain en temps pour la 

population locale et un développement d’échanges et par suite l’amélioration du transport dans 

le quartier. 

Il y aurait également une amélioration de la situation sanitaire du cartier grâce à l’installation 

du réseau d’assainissement des eaux usées domestiques. 

   Impacts sur les réseaux et sur les infrastructures existantes 
 

Dans ce projet, on n’aura pas d’impacts sur les infrastructures et constructions. 
 

   Impacts sur la santé et sécurité publique 
 

 

Lors de la phase exploitation, l’aménagement du quartier Echraief offrira essentiellement : 



PGES du projet de réhabilitation du quartier Echraief ARRU 

32
32 SEETE Mars 2019 

 

 

 
ØUne gestion meilleure de la collecte des ordures ménagères, ce qui va éviter la formation 

de dépôts  anarchiques  sur les  voies  et  le bouchage des  canalisations  d’évacuation 

d’eaux usées et par conséquent d’éviter les risques sanitaires sur la population locale ; 

ØDes accès faciles permettant une meilleure gestion des procédures d’entretien des voiries 

et des divers équipements ce qui va induire l’amélioration des conditions de vie des 

populations riveraines ; 

ØUne amélioration du drainage des voiries par l’aménagement de pentes adéquates et 

rehaussement des points bas ce qui va éviter la stagnation des eaux de surface, et donc 

les risques de transmissions de maladies hydriques. 

            Impacts sur la sécurité routière 
 

L’aménagement des voiries permettra essentiellement à : 
 

ØRendre le quartier d’Echraief plus accessible 
 

ØAméliorer le trafic routier 
 

ØPermettre un approvisionnement plus aisé de quartier en produits de première nécessité 
 

ØOffrir une gestion meilleure de la collecte des ordures ménagères 
 

ØÉviter les risques dégradation des voies par la mise en place d’un système de drainage 
 

des eaux pluviale et d’un réseau d’assainissement des eaux usées. 
 

Impacts sur les ressources culturelles physiques 
 

Durant la période d’exploitation du projet, aucun impact négatif ne sera manifesté sur les 
 

ressources culturelles physiques et les vestiges archéologiques. 
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Figure 8 : Matrice représentative des impacts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Phase travaux 
Installation du chantier et 
préparation du site des 
travaux 
travaux de déviations de la 
circulation et des réseaux 
des concessionnaires 
La réalisation des travaux 
d’assainissement et du 
corps de chaussées 
Transport/ stockage de 
matériaux, produits,..) 
Gestion des déchets et 
eaux usées 

Entretien des engins de 
chantier 

Fermeture du chantier 

Phase exploitation 
Fonctionnement des 
ouvrages et installation 

Gestion des déchets solides 
et des eaux usées 

Nettoyage, entretien et 
maintenance. 

 

 
Impact négatif faible :                 Impact positif faible 

Impact négatif moyen:                Impact positif moyen 

Impact négatif fort :                     Impact positif fort 
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CHAPITRE5 : MESURES D’ATTÉNUATION 
 
 

 
5.1   Mesures d’atténuation Préconisées en phase travaux 

 

Les  incidences  possibles  du  projet  de réhabilitation  du  quartier  Echraief  discutés  dans  le 

chapitre précèdent peuvent être limitées dans une large mesure, ou supprimées en respectant 

les normes réglementaires en vigueur et en privilégiant certaines techniques de chantier. Dans 

ce chapitre les mesures  d’atténuation seront  identifiées en tenant compte de la faisabilité 

technique et économique du projet. 

 

5.1.1    Mesures relatives aux pollutions générées : 
 

5.1.1.1     Mesures relatives aux émissions des gaz et des poussières 
 

L’impact des opérations d’aménagement sur la qualité de l’air est qualifié comme impact 

négatif moyen. L’atténuation des effets négatifs du projet sur la qualité de l’air ambiant 

est basée sur le principe de réduction à la source des émissions d’aérosols et de gaz. Les 

principales mesures adoptées retiennent : 

 

• Éviter de laisser tourner inutilement les moteurs afin de réduire la perturbation du 

milieu par les gaz d’échappement, la fumée et la poussière. 

• Recouvrir,  à  l’aide  d’une  bâche  solidement  fixée,  les  chargements  granulaires 

transportés par les camions. 

•   Maintenir régulièrement tous les engins fixes et mobiles afin d’optimiser l'efficacité 
 

delà combustion ; 
 

• Réparer dans les plus brefs délais les engins de chantier et les véhicules qui produisent 

des émissions excessives de gaz d’échappement. 

•   Maintenir en bon état le système antipollution des engins de chantier et de véhicules 
 

•   Limiter et réduire l'usage et des vitesses des véhicules 
 

• Eviter   l’incinération   des   déchets   en   plein   air   ou   de   les   utiliser   comme 

combustible par les ouvriers ; 

• Arroser les pistes et les matériaux transportés (sable, remblais, etc.) pour minimiser le 

dégagement des poussières. 
 

5.1.1.2     Mesures relatives aux Bruits et milieu sonore 
 

Lors des travaux d’aménagement, les bruits seront inévitables. Les mesures renferment 

les pratiques suivantes : 

• Utiliser les équipements les moins bruyants de manière à assurer un niveau de bruit sur 
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chantier inférieur à la valeur limitée fixé par la réglementation en vigueur 

 

• Les ouvriers sur chantier doivent être munis de casques pour se protéger contre les 

vacarmes en cas de dépassement des valeurs seuils (80dB) 

• Établir l’horaire de travail de préférence entre 8h00 à 5h00 et réaliser les travaux bruyants 

uniquement durant cette période 

• Respecter les valeurs limites conformément aux horaires et zones concernées, telles 

que fixées par l'arrêté du 22/08/2000 du Président de la municipalité Maire de Tunis 

•    Éviter l’utilisation des klaxons dans les zones proches des constructions 
 

• Munir les  véhicules,  la machinerie  et  les  engins de chantier  (camion,  chargeuse, 

bouteur, rouleau compresseur, etc.) de silencieux et s’assurer qu’ils sont performants et en 

bon état de fonctionnement 

• Former  et  informer  les  travailleurs  pour  utiliser  correctement  les  équipements  du 

chantier afin de réduire au minimum le bruit et la vibration 

• Réduire les impacts des panneaux arrière des camions à benne 
 

• Veiller à ce que les camions et les engins circulent à une faible vitesse dans le quartier 
 

• Arrêter les moteurs des équipements électriques ou mécaniques non utilisés, incluant 

également les camions en attente d’un déchargement. 

5.1.1.3 Mesures relatives aux rejets liquides 
 

Bien que l'impact des rejets liquides soit relativement faible en phase de chantier, un système 

de gestion des rejets liquides sera mis en place. Il comportera notamment : 

•  Pour les rejets sanitaires : Les rejets sanitaires du chantier sont collectés dans une fosse 

septique étanche qui sera vidangée périodiquement et les eaux usées correspondantes seront 

transportées vers la station de traitement de l’ONAS  

•  Pour les rejets liquides du chantier : les huiles usagées seront collectées dans des futs 
 

étanches répondant aux caractéristiques techniques et réglementaires (P.ex. celles du 

SOTULUB). Les huiles collectées doivent être livrées régulièrement aux collecteurs autorisés 

par les services du ministère chargé de l'environnement. L’entreprise est tenue de présenter les 

pièces justifiant les quantités livrées.  

 

 

5.1.1.4 Mesures relatives aux déchets solides 
 

Un système de gestion approprié sera mis en place pour la gestion des matériaux de 

terrassement de la chaussée et des tranchées des conduites d’assainissement. Il comportera les 

mesures suivantes : 
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•       Pour  les  déchets  de  la  terre  décapée  :  Ces  déchets  seront  collectés  dans  une  aire 

appropriée et ils seront réutilisés pour les travaux d’aménagement des voiries et du réseau 

d’assainissement   

•       Pour les déblais d’excavations des tranchées : Il sera procédé aux actions suivantes :  
 

-  Stocker  provisoirement  les  déblais  sans  que  ces  derniers  puissent  gêner  la 

circulation des eaux, le trafic routier et le passage des riverains ; 

-           Réutiliser les déblais excavés pour le remblayage de la tranchée des conduites 
 

d’assainissement 
 

-  Procéder les travaux par petit tronçon pour éviter les longues accumulations des 

déblais sur les pistes et les routes existantes 

-  Réutiliser les déblais excédentaires pour les travaux de mise en place de la plate- 

forme support de la chaussée. 

-           Evacuer les déblais excédentaires et inaptes vers la décharge contrôlée 
 

-           Ne pas stocker les déblais et les matériaux de construction au niveau des rues 
 

-  Aménager éventuellement une zone de stockage provisoire des matériaux, déblais 

(à l’abri des vents) et évacuation quotidienne des déblais excédentaires vers la décharge 

contrôlée ou vers un site autorisé. L'entreprise doit disposer des justificatifs de respect 

de cette exigence (P.ex. quittances délivrées par l'exploitant de la décharge contrôlée). 

Les autres déchets de chantier ne doivent pas être mélangés. Un système de tri sera mis 

en place par l'entreprise pour les déchets d'emballage, de bois, de ferrailles, etc. Les 

déchets  triés  seront  stockés  provisoirement  sur  site,  dans  des  endroits  adéquats 

aménagés à cet effet (dans des containers) et livrés aux recycleurs autorisés. 

-  Placer  des  containeurs,  en  nombre  suffisant,  pour  ordure  ménagères  OM.  Les 

services de la Commune se chargeront de l'enlèvement des OM collectées. 

 

5.1.2    Mesures relatives au milieu naturel : 
 

5.1.2.1 Mesures relatives à la faune et à la flore 
 

Vue l’absence des impacts sur la faune et la flore, aucune mesure particulière n’est à prévoir 
 

pour la protection des habitats naturels. 
 

5.1.2.2 Mesures relatives au sol 
 

Un certain nombre de mesures compensatoires et de recommandation sont à envisager 

afin de pallier ou du moins réduire les effets négatifs sur le sol : 

•  Baliser le chantier avant le  début  des travaux pour orienter la circulation de la 

machinerie lourde et des camions 

•  Utiliser des véhicules et de la machinerie en bon état de fonctionnement afin 

d’éviter les fuites d’huile ou de carburant. 
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•          Réparer dans les plus brefs délais la machinerie et les véhicules défectueux 

 

•         Remiser la machinerie lourde dans une aire spécifique prévue à cette fin 
 

•  Prendre toutes les précautions possibles lors du ravitaillement des véhicules et 

de la machinerie sur le site des travaux afin d’éviter d’éventuels déversements. 

•  Effectuer l’approvisionnement en carburant des véhicules et des équipements, 

ainsi que l’entretien des engins et des véhicules de chantier, à l’extérieur du site 

dans une aire réservée à cette fin ou si possible dans les stations de services les plus 

proches 

•  Prévoir des matières absorbantes pour retenir toute contamination causée par 

des rejets accidentels 

•  Les matériaux en provenance de déblais seront utilisés en remblais (exceptés 

ceux qui seront jugés inutilisables par l’Ingénieur) dans la mesure où cette 

disposition entraîne une économie par rapport à l’utilisation de matériaux 

d’emprunts 

• Limiter les prélèvements et les mises en tas uniquement aux endroits nécessaires, en 

évitant l’éparpillement. 

•  Prévoir des sites distincts et dûment autorisés par les autorités locales pour la 

disposition des matériaux de démolition. 

•  Nettoyer  régulièrement  les  aires  de  travaux  de  manière  à  débarrasser  les 

lieux de tout déchet ou débris provenant des travaux et de toute installation 

temporaire devenue inutile 

•  Au besoin, recouvrir les tas de terre excavés afin d’éviter l’emportement des 

sols par les eaux de pluie. 

•  Les  restes  de  sables  et  les  pertes  de  béton  seront  collectés  dans un  dépôt 

réservé au chantier pour être envoyés à la fin des travaux à une décharge contrôlée 

en vue de leur réutilisation 
 

 

5.1.2.3 Mesures relatives aux Eaux superficielles et souterraines 
 

 

Bien que l’impact des opérations d’aménagement sur la qualité des eaux souterraines soit 

qualifié faible, des mesures d’accompagnement sont toutefois prévues par l’entrepreneur 

pour prévenir les risques de pollution des aquifères. Ces mesures renferment les pratiques 

suivantes : 

• Les rejets sanitaires du chantier sont collectés dans une fosse septique étanche qui sera 

vidangée périodiquement et les eaux usées correspondantes seront  transportées vers la 

station de traitement (Autorisation et quittance de l’ONAS seront requises) ; 
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• Équiper les aires d’entreposage des matières dangereuses avec des dispositifs permettant 

d’assurer    une    protection    contre    tout    déversement    accidentel    et conserver sur 

place une trousse d’urgence de récupération des produits pétroliers. 

• Prendre toutes les précautions possibles lors du ravitaillement des véhicules et de la 

machinerie sur le site des travaux afin d’éviter d’éventuels déversements. 

L’approvisionnement en carburant des véhicules et des équipements, ainsi que l’entretien 

des engins et des véhicules de chantier, seront effectués à l’extérieur du site ou dans une 

aire réservée à cette fin. 

• Les    huiles    usagées    seront    collectées dans des futs    étanches    répondant    aux 

caractéristiques techniques et réglementaires (P.ex. celles du SOTULUB).  Les huiles 

collectées doivent être livrées régulièrement aux collecteurs autorisés par les services du 

ministère  chargé de l’environnement.    L’entreprise  est  tenue de présenter les  pièces 

justifiant les quantités livrées) 

• Assurer la collecte et le tri des déchets solides et leur dépôt dans des zones appropriées 

jusqu’à leur livraison aux services concernés 

•  Assurer  la  maintenance  régulière  des  équipements  et  des  engins  afin  d’éviter  la  fuite 

accidentelle des lubrifiants et fioul 

• Assurer la collecte et le tri des déchets solides et leur dépôt dans des zones appropriées jusqu’à 
 

leur livraison aux services concernés 
 

• Les fosses septiques existantes seront vidées à l’aide de vide fosse et les eaux seront 

transportées vers la station d’épuration la plus proche. Cette action sera réalisée par les 

habitants suite à une coordination adéquate entre les services de la municipalité et 

l’entreprise chargée des travaux. 

Toutefois la Municipalité de Manouba concertera avec les services de l’ONAS afin de faciliter 
 

l’accès à la station d’épuration. 
 

5.1.2.4 Mesures relatives au Paysage 
 

Bien que l’impact soit négligeable, des bonnes pratiques de gestion des matériaux de 

terrassements et d’ouverture des tranchées contribueront à minimiser l’impact sur le paysage. 

Des mesures seront prises comme suit : 

•    Une organisation du chantier avec des zones dédiées aux différents stocks, déchets 
 

•    La hauteur des stocks provisoires sera limitée afin d’éviter la gêne visuelle des riverains 
 

• Les matériaux excavés seront stockés provisoirement dans une aire située sur le site de 

chantier pour être réutilisés pour le remblayage des tranchées et pour l’aménagement des 

voiries ou l’évacuer vers la décharge contrôlée 

•    Les déchets impropres seront évacués vers la décharge la plus proche ; 
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• La restauration et le nettoyage des emprises des travaux à la fin du chantier : l'entreprise 

doit nettoyer le chantier, collecter et évacuer tous les déchets, enlever les terres polluées et 

procéder à la remise en état des lieux. Ces mesures doivent être bien contrôlées par la 

commune et mentionnées dans le PV de réception des travaux 

 

5.1.3    Mesures relatives au milieu socio-économique: 
 

5.1.3.1 Mesures relatives au déplacement involontaire des gens : 
 

Dans le cas où l'entreprise envisage d'occuper temporairement un terrain privé pour le besoin 

des travaux (Installation de chantier, zone de stockage, etc.), elle doit établir un contrat légal 

avec le propriétaire du terrain à cet effet. 

En cas d'occupation du domaine public (routier, hydraulique ou autres), l'entreprise doit en 

faire la demande à la partie concernée et obtenir l'autorisation d'occupation provisoire. 

Rappelons, les emprises des voiries et conduites d’assainissement suivra les pistes existantes 

faisant partie du domaine communal. Donc, on ne prévoie aucun déplacement involontaire de 

population et il n’y a aucune mesure spécifique à ce niveau. 

5.1.3.2 Mesures relatives à la protection de la population: 
 

•       Sensibiliser et informer à l’avance la population locale en organisant des réunions   
 

•       Élaborer un plan de circulation des engins avant le démarrage des travaux pour soumettre 

à l'approbation des autorités concernées de manière à permettre la souplesse de la mobilité et 

de l’accessibilité des riverains à leurs propriétés   

•       Limiter la vitesse des engins sur le site afin de réduire les nuisances sur les gens ;  
 

•       Interdire  d’utiliser  des  terres  cultivées  pour  l’accès  au  chantier  ou  le  stockage  des 
 

matériels   
 

•       N'autoriser l’accès au quartier que pour les engins nécessaires à l'exécution des travaux et 
 

pendant la durée y afférentes   
 

•       Minimiser  la  durée  des  tranchées  ouvertes,  la  largeur  des  fronts  et  prévoir  les 

signalisations et les mesures de sécurité requise afin d'assurer une circulation/déplacement 

sécurisé des usages de la voirie et prévenir les accidents.  

5.1.3.3 Mesures relatives à la Protection des infrastructures et constructions : 
 

Pour réduire les impacts négatifs sur les infrastructures et constructions, l’entrepreneur en 
 

concertation avec la municipalité prévoit les mesures de sécurité suivantes : 
 

•       Avant   de   commencer   les   travaux,   l’entrepreneur   concertera   avec   les   divers 

concessionnaires pour obtenir les plans des différents emplacements des infrastructures 

existantes (SONEDE, ONAS, STEG, etc..) ;  
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•       Des précautions exigées par les concessionnaires devraient être prises en compte par 

l'entreprise pour éviter des accidents et la dégradation des réseaux ... ;  

•       Respecter des distances standards par rapport aux concessionnaires existant (STEG et 
 

SONEDE) ;  
 

•       Tout dégât au niveau des infrastructures rencontrées doit être réparé au fur et à mesure 

de l'avancement des travaux ;  

•       Durant les travaux, l'entrepreneur peut découvrir des infrastructures (canalisation d’eau, 

Conduite Gaz …) non signalées sur les plans, donc, il avertira immédiatement la municipalité 

qui informera le concessionnaire concerné pour pouvoir prendre les mesures nécessaires lors 

des travaux ;  

•       Remblais des fosses existantes : À la fin du projet et après mise en service du réseau 
 

d’assainissement et son raccordement avec le réseau ONAS, toutes les fosses septiques 

devraient être remblayées pour éviter tout problème de stabilité du sol et des infrastructures 

adjacentes. Cette action sera réalisée par les habitants en concertation avec la municipalité et 

l’entrepreneur chargé des travaux.  

5.1.3.4 Mesures relatives pour la santé et la sécurité: 
 

Afin  de  minimiser  et  éliminer  les  impacts  possibles  lors  des  travaux  d’aménagement  du 
 

quartier Echraief sur la santé et la sécurité publique, les mesures suivantes seront respectées : 
 

•       Limiter les heures d’expositions des travailleurs aux bruits   
 

•       Utiliser des engins lourds et légers dont les émissions sonores est moins bruyant   
 

•       Disposer du matériel de protection individuelle (casques, gants, chaussures de sécurité, 

lunettes, bouchons d’oreilles adéquat, etc.…) et exiger leur port par les travailleurs et toutes 

personnes autorisées à accéder aux zones des travaux  

•       Mettre en place un dispositif de premiers secours (matériels de soin, médicaments, boite 

de pharmacie, formation des ouvriers, etc.) et des moyens de communication et de transport, 

d’évacuation en cas d’accidents   

•       Sensibiliser et former les personnels sur les risques des accidents de travails et sur la 

nécessité de respecter les consignes de sécurité   

•       Réaliser   avant   le   démarrage   des   travaux,   une   campagne   de   sensibilisation   et 
 

d’information de la population sur le projet et la durée d’exécution   
 

•       Minimiser  la durée des  tranchées  et  fouilles  ouvertes  afin  d’éviter les  accidents  en 
 

mettant des signalisations nécessaires, gardes corps, passages sécurisés pour les piétons  
 

•       Clôture, gardiennage et signalisation requise du chantier (jour et nuit).  
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5.1.3.5 Mesures relatives à la sécurité routière : 
 

Les mesures de protection pour la sécurité routière sont les suivantes : 
 

−       L’entrepreneur  établira  et  mettre  en  œuvre  un  plan  de  circulation,  approuvé  par  la 

commune et les autorités concernées à l’intérieur du quartier ;  

−       Mettre  en  place  des  dispositifs  de  sécurité  et  la  signalisation  routière  nécessaire 

(panneaux de signalisation, etc.) sur les pistes pour donner des renseignements relatifs aux 

déviations et accès au chantier ;  

−       Maintenir les voies traversées en état de propreté (réparation des voieries dégradées) ;  
 

−       L’avancement  par  petit  tronçons  pour  éviter  la  perturbation  des  circulations  et  les 
 

longues tranchées ouvertes ;  
 

−       Le respect de la capacité portante des voiries et la réparation des dégâts causées durant 

les travaux.  

 
 

5.1.3.6 Mesures de sécurité pour les ressources culturelles physiques 
 

 

Dans le cas d’une éventuelle découverte (vestige archéologique, etc.…) lors des travaux 

de voiries et d’assainissement, l'entreprise doit informer immédiatement la Commune, 

arrêter les travaux, assurer la protection et le gardiennage des objets trouvés.   La 

municipalité de Manouba s’engage à informer rapidement les services compétents du 

Ministère de la Culture et de la Sauvegarde du Patrimoine ou les autorités territoriales les 

plus proches pour veiller à la supervision des vestiges pendant le déroulement du travail. 

5.1.3.7 Mesures relatives à l’ Emploi 
 

Les mesures renferment les pratiques suivantes : 
 

• Dans la mesure du possible, inciter les entrepreneurs à embaucher la main d’œuvre locale 

dans les emplois créés par les travaux. 

• Inciter les entrepreneurs à se procurer localement les biens et services ainsi que la main 

d’œuvre dont ils auront besoin durant les travaux. 

 

5.2   Mesures d’atténuation durant la phase exploitation 
 

Cette phase concerne la mise en service des voies revêtues et du réseau d’assainissement. 
 

 

5.2.1 Mesures pour réduire la pollution 
 

5.2.1.1 Mesures relatives aux émissions atmosphériques : 
 

Pour contrôler les odeurs, on prévoit une bonne exploitation du réseau d’assainissement à fin 

d'éviter la surcharge. En effet, les pratiques adoptées par l'ONAS, consiste à renforcer les 

opérations de contrôle et d’entretien de réseau  d’assainissement. Ceci va éviter les fuites 
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émanant des odeurs dans les rues. De plus, il est prévu l'installation de conduites, de regards et 

de boites de branchements étanches pour éviter toute fuite éventuelle de gaz toxique 

Le réseau d'assainissement sera exploité et entretenu par l'ONAS. Il est recommandé que les 

mesures d'atténuation et de maintenance fassent l'objet d'un document (PV, convention) signé 

entre la Commune et l'ONAS. 

 
5.2.1.2 Mesures relatives aux émissions de bruit et de vibration : 

 

Il n’y aurait pas de mesures spécifiques. Cependant, Les opérations d'entretien et de réparation 

peuvent générer du bruit. Ils ne doivent pas être réalisés durant la nuit et pendant les horaires 

de repos. 

5.2.1.3 Mesures relatives aux rejets liquides : 
 

Durant l’exploitation, les mesures prévues pour la protection du milieu contre la pollution par 
 

les rejets liquides sont : 
 

•       Pour des fuites accidentelles du réseau d’assainissement : On prévoit à ce niveau un 

plan d’intervention rapide et performant pour l’identification et la réparation des fuites Toute 

fuite signalée être réparée dans un délai ne dépassant les 24 heures. De plus il est prévu 

l'installation de conduites, de regards et de boites de branchements étanches pour éviter toute 

fuite.   

•       Le réseau d'assainissement sera exploité et entretenu par l'ONAS. Il est prévu que les 
 

mesures d'atténuation et de maintenance fassent l'objet d'un document (PV, convention) signé 

entre la Commune et l'ONAS.  

5.2.1.4 Mesures relatives aux déchets solides : 
 

Les déchets produits durant les travaux d’entretien et de réparation des voiries et de 

canalisation    ONAS    seront    collectés    et    transportés    vers    des    sites    autorisés. 
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5.2.2 Mesures prévues pour le milieu naturel 
 

5.2.2.1 Protection de la faune et de la flore: 
 

Vue l’absence d’impacts négatifs sur les habitats naturels, aucune mesure spécifique n’est 
 

donc nécessaire. 
 

5.2.2.2 Mesures prévues pour le sol : 
 

Pas des mesures spécifiques 
 

5.2.2.3 Protection de ressources en eau : 
 

Pour protéger les ressources en eau, on prévoit les mêmes mesures mentionnées dans les 

paragraphes  précédents  relatives  à la limitation des  effets  des  rejets  liquides  (§Mesures 

relatives aux rejets liquides). 

En   outre,   l'ONAS   s'assure   normalement   de   l'étanchéité   de   toutes   les   installations 
 

(canalisations, regards, boites, etc.…). 
 

5.2.2.4 Protection du paysage : 
 

En plus de revêtement des voiries, il est proposé aux habitants de procéder à actions 

d’embellissement en concertation avec les services de la Municipalité. Ces actions incluent la 

plantation d’arbres, la position de bouquets de fleurs, etc.… 

 

5.2.3 Mesures prévues pour le milieu socio-économique 
 

5.2.3.1 Mesures relatives au déplacement involontaire des gens : 
 

Il n’y aurait pas de déplacements involontaires des gens. 
 

 

5.2.3.2 Mesures relatives à la protection de la population : 
 

Pendant les travaux d’entretien, des mesures d’atténuation sont prévue pour réduire les éventuels 

impacts sur la population, notamment : 

•       Mise en place de barrières autour de la zone d'intervention pour éviter tout contact de 

la population avec les engins, les matériels et les produits de chantier et prévenir les risques 

d’accident ;  

•       Limiter la vitesse dans le quartier ;  
 

•       Collecter et transporter les déchets produits durant les travaux d’entretien et réparation 
 

vers la décharge contrôlée la plus proche ;  
 

•       Programmer les opérations d'entretien en dehors des horaires de repos.  
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5.2.3.3.Protection de la santé et la sécurité des ouvriers : 
 

Le staff chargé de la maintenance doit disposer d'équipement de protections personnelles 

nécessaires, dont le port doit être obligatoire ; 

5.2.3.4. Mesures relatives à la sécurité routière : 
 

Les mesures d’optimisation pour la réduction des risques d’accidents à mettre en œuvre 
 

consisteront à : 
 

•       Limiter  les  vitesses  des  véhicules  à  l’intérieur  de  quartier  avec  une  signalisation 

adéquate et par la construction de dos d’ânes à l’entrée ;  

•       Installer des panneaux de signalisation routière à l’intérieur de quartier ;  
 

•       Sensibiliser les riverains sur les conséquences de l’augmentation de la vitesse due à 

l’amélioration de l’état des voiries ;  

5.2.3.5. Mesures de sécurité pour les ressources culturelles physiques : 
 

Aucune mesure particulière n’est prévue à ce niveau. 
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CHAPITRE 6. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
 
 
Le PGES à mettre en œuvre lors de la réalisation et l'exploitation des différentes composantes 

du projet de réhabilitation du quartier d’Echraief comprend un plan d'atténuation, un 

programme de suivi environnemental et un programme de renforcement des capacités et de 

formation qui récapitulent l'ensemble des mesures de sauvegarde environnementale et sociale 

décrites dans les sections précédentes du rapport. Certaines actions du plan d'atténuation 

devront être engagées par l'entreprise suffisamment à l'avance pour obtenir les autorisations 

nécessaires avant le démarrage des travaux. Il s'agit notamment d'un plan d'installation de 

chantier et d’un plan de circulation et de déviation du trafic. Ces documents doivent être 

préparés dès la notification du marché, en concertation avec les administrations concernées et 

approuvés par les autorités compétentes (ANPE, Municipalités, services forestiers, police de 

la circulation, etc.) avant le démarrage des travaux. 

L’entreprise  doit  aussi  préparer  des  rapports  de  suivi  mensuels  afin  de  contrôler  et  de 
 

surveiller la mise en place et l’efficacité des mesures d’atténuation proposées. 
 

La Commune de Manouba doit aussi préparer un rapport de suivi trimestriel pendant la 

phase travaux et la phase exploitation et le transmettra à la CPSCL 

Le rapport doit préciser notamment : i) la mise en œuvre effective des mesures d'atténuation, 

ii) l'efficacité de ces mesures, iii) les anomalies et les difficultés constatées, iv) les mesures 

correctives  engagées,  v)  les  résultats  de traitement  des  plaintes  reçus,  vi)  les  actions  de 

renforcement des capacités réalisées, ainsi que vii) l'avancement des mesures et 

recommandations des rapports précédents. 

Dans le cadre du plan  de renforcement des capacités, l'entreprise doit aussi désigner un 

responsable PGES, formé et expérimenté, qui doit faire partie de l'équipe proposée par 

l'entreprise dans son offre et sera le vis à vis de l’ARRU/Commune pour tout ce qui a trait aux 

aspects environnementaux et sociaux inclus dans les clauses du marché. Les tableaux ci- 

dessous récapitulent les principales mesures d'atténuation, le plan suivi environnemental et 

social ainsi que le plan renforcement des capacités à mettre en œuvre lors des phases de 

construction et d'exploitation du projet. Ils définissent les responsabilités et le calendrier 

d'exécution, les références réglementaires à respecter ainsi que les coûts des mesures 

préconisées. Les mesures relevant de la responsabilité de l'entreprise de construction doivent 

être incluses dans le DAO et le contrat d'exécution des travaux. 
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6.1 Plan d’atténuation de la phase travaux 
 

Tableau 7: Plan d'atténuation de la phase travaux 

Facteurs d'impact                       
Impact                                            Plan d’action                                                                                  

Calendrier de 
Mise en œuvre 

 

 
Coûts / 

Responsable                      Financement 

Renforcement institutionnel 

Capacités insuffisantes de la 

commune et des entreprises 

sur les procédures et directives 

de gestion environnementale 

du chantier 

Aménagement du chantier 

 
 
 
Perturbation dans la mise en 

œuvre et le suivi du PGES du 

projet 

 
 
 
Désigner un responsable PGES au sein de la commune        Immédiat                           Municipalité de 

Manouba 

Désigner un responsable environnemental et social au 

sein de l’entreprise                                                                 Au démarrage                   Entrepreneur 
 

 
Choix du site pour l’installation du chantier. 

Elaboration d’un plan de circulation. 

 
 
 
Prix en compte par 

la municipalité 

Inclus dans les prix 

du marché 

 

 
Installation du chantier 

Perturbation naturel et 

socioéconomique dans la zone 

du projet 

Le choix du site de l’installation du chantier et le plan de 

circulation doivent être approuvé par l’ARRU / 

Commune / autorité compétente 

Avant le démarrage           Entrepreneur                      Inclus dans les prix 

du marché 

 

Pollution générée 
 
 
 

Emissions 
atmosphériques 
(poussières, gaz 
d'échappement des 
engins) 

 
 
 

 
-Dégradation de la qualité de 

l'air et du cadre de vie des 

habitants 

 
- Risques sanitaires pour les 

personnes vulnérables 

 

 
-Arroser les zones exposées au vent, les zones de 
Stockage des matériaux de construction et des 
déblais, des   pistes  ouvertes, les itinéraires  et   les 
zones fréquentées par les camions 
-Couvrir les camions qui transportent des matériaux 
de Construction, des déblais et des déchets 
-Limiter la vitesse de circulation des engins à 20 km/h 
-Réduire dans les mesures du possible les zones de 
stockages des déblais 
-Aménager éventuellement   une   zone   de   stockage 

provisoire des matériaux, déblais (à l’abri des vents) et 

évacuer   quotidiennement  les   déblais   excédentaires 

vers la décharge contrôlée ou vers un site autorisé 

-Entretenir régulièrement les engins et les équipements 

-Contrôler en continue et    de    façon    régulière    la 

consommation du carburant par les engins 

 

 
 
 
 
 

Toute la 

période des 

travaux 

 

 
 
 
Entrepreneur 
(Responsable HSE) 
sous la responsabilité 
de 
 

L’ARRU (Point 
focal 

environnemental et 
social) 

 
 
 

 
Inclus dans les prix 
du marché 

 

 
-Limiter les séances de travail entre 8H et 17H 

-Utiliser les équipements les moins bruyants (80 dB(A) 

-Élaborer un programme d’entretien des équipements                                                                                                                   83 
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Bruit et vibration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rejets liquides : 

-rejets sanitaires (eaux 
usées) de chantier 
- rejets liquides du 
chantier (rejets de 
vidange, de lavage…) 

 
 
 
Nuisances   sonores   et 

vibrations générées par les 

équipements, les engins de 

transport   et    de 

terrassements et les 

installations d’enrobages 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Pollution des eaux et des sols 

-Insalubrité, 

-Dégradation du cadre de vie 

-Respecter les valeurs limites conformément aux 

horaires et  zones  concernées,  telles  que  fixées  par 

l’arrêté  du  22/08/2000  du  Président  de  la 

municipalité Maire de Tunis 

-Placer les compresseurs dans des caissons 

- Éloigner     suffisamment     les     machines     bruites 

des logements 

-Eviter  les  travaux  bruyants  pendant  les  heures  de 

repos, interdire  l'utilisation  des avertisseurs  sonores 

dans  les zones résidentielles conformément au code de 

la route, etc... 

-Veiller à ce que les camions et les engins circulent à 

une faible vitesse dans le quartier résidentiel 

-Former et informer les travailleurs pour     utiliser 

correctement  les  équipements  du  chantier  afin  de 

réduire au minimum le bruit et la vibration. 

Pour les rejets sanitaires du chantier : 

-Collecter les rejets sanitaires du chantier dans une fosse 

septique étanche qui sera vidangée périodiquement et 

transportées vers la station de traitement de l’ONAS la 

plus proche 

Pour les rejets liquides du chantier : 

-Collecter les huiles usagées dans des futs étanches 

-Livrer régulièrement les huiles collectées aux 

collecteurs autorisés par le ministère de 

l'environnement. 

Pour les rejets liquides de vidange des fosses septiques : 

-Vider les fosses septiques existantes à l’aide de 

vide fosse et transporter les eaux par des semi- 

remorques citerne vers la station d’épuration la plus 

proche 

 
 
 
 
 
 
 

Au démarrage et 

durant toute la 

période des 

travaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toute la période des 

travaux 

 
 
 
 
 

 
Entrepreneur 

(Responsable HSE) 
sous la responsabilité 

de 
 
L’ARRU (Point focal 
environnemental et 

social) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entrepreneur 
(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 
de 

 
L’ARRU (Point focal 
environnemental et 

social) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Inclus dans les 
prix du marché 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Inclus dans les 
prix du marché 

 
 
 

 
-Des déchets de matériaux 

inaptes de décapage 

-Stocker provisoirement les déblais sans que ces derniers 

puissent gêner la circulation des eaux, le trafic routier et le 

passage des riverains                                                                                                                   Entrepreneur 

 

 
 
 
Inclus dans8l4es prix 
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Déchets solides 

-Des   déchets   de 

l’extraction  des déblais 

ordinaires de décaissement 

-Des déchets de produit 

naturels 

-Des déchets inertes de 

construction 

-Des déchets industriels 

recyclables 

-Déchets spéciaux 

-Ordures ménagères 

-Réutiliser les déblais excavés pour le remblayage de la 

tranchée des conduites d’assainissement et des fosses 

septiques après raccordement au réseau public 

-Procéder les travaux par petit tronçon pour éviter les 

longues accumulations des déblais sur les pistes et les 

routes existantes 

-Évacuer les déblais excédentaires et inaptes vers la 

décharge contrôlée 

-Ne pas stocker les déblais et les matériaux de construction 

au niveau des rues et des espaces du DPH 

-Aménager éventuellement une zone de stockage 

provisoire des matériaux, déblais (à l’abri des vents) et 

évacuation quotidienne des déblais excédentaires vers la 

décharge contrôlée ou vers un site autorisé 

-Ne pas mélanger les déchets de chantier pour les trier et 

les stocker provisoirement sur site, dans des endroits 

adéquats aménagés à cet effet (P.ex. dans des containers) 

et livrés aux recycleurs autorisés. 

-Placer des containeurs, en nombre suffisant, pour ordure 

ménagères OM. 

Toute la période des 

travaux 

(Responsable HSE) 
sous la responsabilité 

de 
 
L’ARRU (Point focal 
environnemental et 

social) 

du marché 

 
Milieu Naturel 

 

 
 
 
 
 
 

Habitats naturels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destruction des habitats (faune 

et Flore) 

 

 
-Éviter  l’utilisation  des  parcelles  agricoles pour  le 
stockage des matériaux de chantier 

-Éviter les manœuvres dans les parcelles agricoles 

-Prendre en considération et prévoir les emplacements 

appropriés sur les trottoirs pour la plantation d'arbres 

-Limiter la vitesse de la circulation et les manœuvres 

dans la zone du projet 

-Éviter l’utilisation des klaxons dans les zones proches 

des constructions 

-Arrêter les moteurs des engins en stationnement 

 
 
 
 
 

 
Toute la période des 

travaux 

 

 
 
 
 

Entrepreneur 
(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 
de 

 
L’ARRU (Point focal 
environnemental et 

social) 

 
 
 
 
 
Inclus dans les prix 
du marché 

 
 
 

 
-Risque de la pollution de sol 

- Risque d’érosion de sol 

-Réserver un espace pour le stockage des matériaux de 

construction et les divers déchets inaptes 

-Enlever et évacuer les déblais excédentaires et les          Toute la période des 

 

Entrepreneur 
(Responsable HSE) 
sous la responsabilité         Inclus dans8l5es prix 
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Sol - Risque de tassement de sol déchets impropres vers des décharges appropriées 

-Ne mélanger pas les déchets avec les terres arables 

pour éviter la réduction de fertilité des sols 

-Réserver des futs et des zones de stockage des divers 

déchets polluants (hydrocarbures, huiles, etc.…) afin 

de les évacuer vers la décharge contrôlée 

-Contrôler d’une manière continue la consommation du 

carburant, l'état des containers / réservoir de 

stockage des huiles usagées, et des bacs de rétention, 

etc. 

-Prévoir sur chantier le matériel nécessaire pour faire 

face aux accidents de déversement accidentel d'huiles 

minérales, carburant, etc… 

-Aménager des aires réservées pour l’entretien des 

véhicules et engins 

-Limiter l’usage et la vitesse de la circulation des engins 

-Réutiliser le sol extrait des   tranchées  pour le 

remblayage et le terrassement des voiries 

-Prévoir des accès pour la circulation des véhicules et 

les engins du chantier 

-Régaler la terre décapée lors des travaux de 

terrassement 

-Restaurer et nettoyer les emprises des travaux à la 

fin des travaux. 

travaux et à la fin du 
chantier 

de 
 

L’ARRU (Point focal 
environnemental et 

social) 

du marché 

 

 
 
 
 
 
 

Ressources en eau 

 
-Perturbation du drainage 

superficiel des eaux pluviales 

-Contamination des eaux 

pluviales par les 

hydrocarbures, des lubrifiants 

propres ou usagés, et des 

produits bitumineux 

Pour les eaux superficielles : 

-Éviter l’accumulation des terres sur les bordures des 

voiries et mettre les terres décapées dans les zones 

basses 

-Utiliser au maximum les terres initialement décapées 

-Évacuer les déblais excédentaires vers un site autorisé 

-Restaurer et nettoyer les sites de chantier en 

rétablissant le profil original de la topographie des sols 

-Mettre en place un système de drainage des eaux 

pluviales sur site. 

Pour les eaux souterraines : 

-Mettre en place un programme d’entretien des engins 

et des équipements du chantier 

 
 
 

Toute la période des 

travaux 

 
 

Entrepreneur 
(Responsable HSE) 
sous la responsabilité 
de 
L’ARRU (Point focal 
environnemental et 
social) 

 
 
 
 

 
Inclus dans les prix 
du marché 
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  -Établir une bonne gestion des déchets solides et des 

rejets liquides dans la zone du projet 

-Contrôler  en   continu  et   de   façon  régulière  la 

consommation du carburant, l'état des containers / 

réservoir de stockage des huiles usagées, 

hydrocarbures et des bacs de rétention, etc. 

-Mettre en place le matériel nécessaire pour faire face 

et contenir rapidement les accidents de déversement 

accidentel d'huiles minérales, carburant. 

   

 
 
 
 
 

 
Paysage 

 
 
 
 
 

Changement au niveau de 

l’aspect paysager durant les 

travaux d’aménagement 

 
-Organiser le chantier avec des zones dédiées aux 
différents stocks, déchets… 

-Stocker provisoirement les matériaux dans une aire 

située   sur   le   site  de   chantier  avec   des 

hauteurs limités pour éviter la gêne visuelle des 

riverains 

-Réutiliser  les déblais excavés pour le remblayage et 

pour l’aménagement des voiries ; 

-Évacuer les déchets impropres vers les sites autorisés 

-Restaurer et nettoyer les emprises des travaux à la fin. 

 
 
 
 

Toute la période des 

travaux et à la fin du 

chantier 

 
 

 
Entrepreneur 
(Responsable HSE) 
sous la responsabilité 
de 
L’ARRU (Point 

focal 

environnemental 

et social) 

 

 
 
 
 
 

Inclus dans les 
prix du marché 

Milieu socioéconomique 
 
 
 

Déplacement 
involontaire des gens 

 

 
 

Il    n’y   a    pas   de 
déplacement involontaire des 
gens 

En Utiliser des terrains du domaine communal pour le 
stockage temporaire  des  matériaux, en cas 
d’utilisation d’un terrain privé, ou étatique établir un 
acte légal et/ou autorisation avec les concernés. 

 
Au démarrage des 
travaux 

 
Entreprise et 

Municipalité 

 
Indemnité pour le 
propriétaire du 
terrain évaluée à 
l’amiable 

   
-Sensibiliser et informer à l’avance la population locale 
par le biais des moyens disponibles (banderoles, site 
web, contact direct d’El Omda, etc…) 
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Population 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réseaux et Infrastructures 
existantes 

 
 
-Création d’emploi local 

 
-Perturbation provisoire de 
l’activité locale dans le quartier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Potentiels dégâts temporels 

dans les zones   d’emprises 

des   voiries  et réseau 

d’assainissement 

- Installer toutes les signalisations nécessaires (nature 

des travaux, entreprise, maitres de l’ouvrage, durée des 

travaux, etc…) 

-Élaborer un plan de circulation des engins 

-Limiter la vitesse des engins sur le site 

-Interdire d’utiliser des terres cultivées 

-N'autoriser    l’accès    au    quartier    qu’aux    engins 

nécessaires à l'exécution des travaux 

-Minimiser la durée des tranchées ouvertes, la largeur 

des fronts et prévoir les signalisations nécessaires 

 
-Obtenir les plans des différents emplacements des 
Infrastructures existantes (SONEDE, STEG, etc..) en 
concertation avec les services concernés 
-Éviter les accidents et la dégradation des réseaux 
existants (SONEDE, STEG, etc.) 

-Respecter des distances standards par rapport aux 

concessionnaires existant (STEG et SONEDE) 

- Réparer tous les dégâts au niveau des infrastructures 

rencontrées au fur et à mesure de l'avancement des 

travaux 

-Informer les services compétents pour toute 

découverte d’un réseau non signalé 

-Remblayer  les   fosses  existantes   pour   éviter 

tout problème de stabilité du sol et des infrastructures 

adjacentes. 

 
 
 
 
 

Toute la période des 
travaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toute la période des 
travaux 

 
Entrepreneur 

(Responsable HSE) 
sous la responsabilité 
de L’ARRU (Point 

focal 
environnemental et 

social) 
 
 
 
 
 
 

Entrepreneur 
(Responsable HSE) 

sous la responsabilité 
de 

L’ARRU (Point focal 
environnemental et 

social) 

 
 
 
Inclus dans les 
prix du marché 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Inclus dans les 
prix du marché 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Désigner un responsable HSE du chantier 
-Limiter les h e u r e s d ’e xp o sitio ns des t r a v a i l l e u r s 
aux Bruits                                                                                                                                                                                      88 
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Santé et sécurité au 
travail 

 
 
 
 
 

Risques d’accidents et de 
maladies professionnelles 
(blessures, chutes, brulures, 
d'incendie, d'intoxication, 
bruits, etc.) 

-Utiliser des engins lourds et légers dont les émissions 

sonores 

-Disposer du matériel de protection individuelle 

(casques, gants, chaussures de sécurité, lunettes, 

bouchons d’oreilles adéquat, etc.…) et exiger leur port 

par les travailleurs et toutes personnes autorisées à 

accéder aux zones des travaux 

-Mettre en place un dispositif de premiers secours 

(matériels  de soin, médicaments, boite de pharmacie, 

formation des ouvriers, etc.) et des moyens de 

communication et de transport, d’évacuation en cas 

d’accidents 

-Sensibiliser et former les personnels sur les risques des 

accidents de travails et sur la nécessité de respecter les 

consignes de sécurité 

 
 
 

Toute la période des 
travaux 

 

 
Entrepreneur 
(Responsable HSE) 
sous la responsabilité 
de 
L’ARRU (Point focal 
environnemental et 
social) 

 
 
 

Inclus dans les prix 
du marché 

 

 
 
 
 
 

Santé et sécurité 
publique 

 
 
 
 
 

-Nuisances sonores 

-Vibrations 

-Émissions de poussières 

-Accidents de travail 

-Réaliser avant le démarrage des travaux, une campagne 

de sensibilisation et d’information de la population sur 

le projet et la durée d’exécution 

-Minimiser la durée des tranchées et fouilles ouvertes 

afin d’éviter les accidents en mettant des signalisations 

nécessaires, gardes corps, passages sécurisés pour les 

piétons, 

-Clôturer, gardienner et signaler le chantier 

-Installer un panneau, Comprenant des informations en 

caractères lisibles, destiné aux habitants du quartier, sur 

les coordonnées (adresse, téléphones, etc.) 

 
 
 
 
 

Avant le démarrage 
et durant toute la 
période des travaux 

 
 
 

Entrepreneur 

(Responsable 

HSE) sous là de 

L’ARRU (Point 

focal 

environnemental 

et social) 

 
 
 
 
 

Inclus dans les prix 
du marché 
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Facteurs 
d'impact 

 

Impact 
 

Plan d’action Calendrier de 

Mise en œuvre 

 

Responsable 
Coûts / 

Financement 

Pollution générée 
 

 
 
 
 

Émissions 
atmosphériques 

 
Impacts positifs : 

-Réduction des poussières 

-Amélioration de la qualité 

de l’air 

Impacts négatifs : 

-Risque d’émanation de 

ma u v a i se s odeurs 

 
-Contrôler périodiquement les divers 

équipements 

-Nettoyer périodiquement les poubelles des 

ordures ménagères 

 

 
 

Durant 

l’exploitation 

 
 
 

La Municipalité 

 

 

 
 

Bruit et vibration 

 
Bruits et émissions sonores 

Ne pas réaliser les travaux du curage durant 

la nuit et pendant les horaires de repos 
 

Durant 

l’exploitation 

 

 
La Municipalité 

 

 
 
 

Eaux pluviales 

 
 

-Débordement des eaux 
pluviales et inondation 
dans les zones de forte 
pente 
-Stagnation des eaux 
pluviales provoquée par 
l'ensablement, l'obstruction 
des ouvrages de drainage 

 

-Instaurer un système de drainage adéquat 

afin d’éviter les risques de stagnation, et de 

la  dégradation  prématurée  des  chaussées. 

Les canaux de drainage seront revêtus en 

béton. Le système de drainages sera aussi 

protégé en cas des fortes pentes (adjacent à 

la montagne de la zone 1) par des structures 

de soutènement (murs, radiers,) 

-Programmer un plan de curage régulier des 

ouvrages de drainage. 

 

 
 
 
 

Durant l’exploitation 

 
 
 
 

La Municipalité 

 

 
 
 

Déchets solides 

 
 

Déchets    produits    des 

travaux d’entretien 

 

Collecter et transporter les déchets 

produits durant les travaux d’entretien et de 

réparation des voiries et du réseau 

d’assainissement 

 
 

Durant 

l’exploitation 

 

 
La Municipalité 

 

Milieu Naturel 
  

Impacts  positifs  sur   la 
 

Proposer aux habitants de procéder à 
 

Durant 
 

 
Municipalité 

 

 

 

6.2    Plan d'atténuation de la phase exploitation et maintenance 
 

Tableau 8:Plan d'atténuation de la phase exploitation 
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Paysage qualité esthétique du 

paysage dans le quartier 
actions d’embellissement en concertation 

avec les services de la Municipalité. 
l’exploitation   

Milieu socioéconomique 
 

 
 
 

Population 

 

 
 

-Favoriser le trafic routier 

-Améliorer le 

développement d’échanges 

-Améliorer le transport 

dans le quartier (public et 

privé). 

 
-Mettre en place des barrières autour de la 

zone d'intervention 

-Limiter la vitesse dans le quartier 

-Collecter et transporter les déchets produits 

durant les travaux d’entretien et réparation 

vers la décharge contrôlée la plus proche 

-Programmer les opérations d'entretien en 

dehors des horaires de repos 

 
 
 

Durant 

l’exploitation 

 
 
 
 

Municipalité 

 

 

 
 
 
 
 

Santé et sécurité 
publique 

 

 
 

Impacts positifs 

-Une gestion meilleure de 

la collecte des ordures 

ménagères 

-Des accès faciles 

permettant une gestion 

meilleure des procédures 

d’entretien 

-Une amélioration du 

drainage des voiries par 

l’aménagement 

Impacts négatifs 

-Risques d’accidents. 

 
 

 
-Mettre à la disposition de staff chargé de 

la maintenance des équipements de 

protections personnelles nécessaires, 

 
-Mettre à la disposition des ouvriers le 

matériel et l’équipement de premier 

secours avant toute opération d'entretien 

 
 
 
 
 

Durant 

l’exploitation 

 

 
 
 
 
 

Municipalité 

 

  
Des impacts positifs : 

-Facilite l’accès vers le 
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Sécurité routière 

quartier 

-Amélioration du trafic 

routier 

-Réduction des pertes de 

temps dans les 

déplacements 

-Facilite 

l’approvisionnement    du 

quartier en produits de 

première nécessité 

-Augmente la fréquence 

de rotation des véhicules 

de collecte des ordures 

ménagères 

-Limite les dépenses de 

réparation et d’entretien 

de véhicules 

-Limiter   les   vitesses   des   véhicules   à 

l’intérieur du quartier avec une signalisation 

adéquate  et  par  la  construction  de  dos 

d’ânes à l’entrée 

-Installer des panneaux de signalisation 

routière à l’intérieur du Quartier 

-Sensibiliser les riverains sur les 

conséquences de l’augmentation de la 

vitesse, et probablement de  l’intensité, du 

trafic due à l’amélioration de l’état des 

voiries 

 
Durant 

l’exploitation 

 
 

Municipalité 

 

Ressources 
culturelles 
physiques 

 

Pas d’impact 
 

Pas de mesures spécifiques 
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Facteurs 
d'impact 

 

Paramètre de Suivi 
 

Localisation 
 

Type de 

contrôle 

 

Fréquence Moyen 
de 

contrôle 

 

Responsable Coûts/ 

Financement 

Pollution générée 
 

 
 
 

Emissions 
atmosphériques 

 
 
 
 

Poussières 

 
 

Air ambiant au niveau 

des sources d'émission 

et au voisinage des 

habitations 

 

 
Observation 

visuelle (et 

analyse en cas 

de nécessité) 

 
 
 
 

Quotidienne 

 
Rapport 

 
Analyses 
Conformité à la 
norme NT 
106.04 relative 
à la qualité de 
l'air ambiant 

 

 
 

Responsable 
HSE Point 
focal 

 

 
 
 

Inclus dans les 
prix du marché 

 
 

Bruit et de vibration 

 
 

Bruit 

 
Les   différentes 

sources de bruits au 

niveau du chantier 

et au    voisinage 

des habitations 

 
 

Constat 

 
 

Hebdomadaire 

 
 

Rapport mensuel 

 

 
Responsable 
HSE Point 
focal 

 

 
Inclus dans les 
prix du marché 

 

 
 

Rejets liquides 

 

 
Gestion des  rejets 

liquides 

 
-Fosses septiques 

étanche 

 
- Fûts étanche 

-Vérification de 

l’étanchéité des 

fosses 

-Vérification de 

la présence des 

futs 

 

-hebdomadaire 
 
 

 
-hebdomadaire 

 

 
 

Rapport mensuel 

 
 

Responsable 
HSE Point 
focal 

 
 

Inclus dans les 
prix du marché 

 

 
Déchets solides 

 

 
Gestion   des 

déchets solides 

Zones des stockages 

des matériaux collectés 

durant les travaux 

d’aménagement 

 

 
Contrôle visuel 

 

 
Hebdomadaire 

 

 
 

Rapport mensuel 

 
Responsable 
HSE Point 
focal 

 
 

Inclus dans les 
prix du marché 

Milieu Naturel 

 

 

 

6.3. Plan de contrôle et de suivi environnemental du projet durant la phase des travaux 
 

Tableau 9:Plan de contrôle et de suivi environnemental du projet durant la phase des travaux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

mensuel 
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Sol 

 
-Pollution de sol 

-Érosion de sol 

-tassement de sol 

 

 
 

Zone du projet 

 

 
 

Contrôle visuel 

 

 
 

Hebdomadaire 

 
 

Rapport 
mensuel 

 
 

Responsable 
HSE Point 

focal 

 
 

Inclus dans les prix 
du marché 

 

 
 
 

Ressources en eau 

-Perturbation 
provisoire     du 
drainage des eaux 
pluviales du site 
- Éventuelle   pollution 
par   des hydrocarbures, 
des lubrifiants propres 
ou usagés, et des 
produits bitumineux 

 

 
 
 
 

-Fûts étanche 

-Site du chantier 

 
 
 
 
 
 

Contrôle visuel 

 
 
 
 
 
 

Hebdomadaire 

 
 
 
 
 
 

Rapport mensuel 

 
 
 
 
 
 

Responsable 

HSE Point 

focal 

 
 
 
 
 
 

Inclus dans les 

prix du marché 

 

 
Paysage 

 

 
États du terrain 

 

 
Site du chantier 

 

 
Contrôle visuel 

 
 
 

Hebdomadaire 

 
 
 

Rapport mensuel 

 

 
Responsable 

HSE Point 

focal 

 

 
Inclus dans les 

prix du marché 

Milieu socioéconomique 
 
 
 

Population 

 
-Emploi local 

- Perturbation 

provisoire   de l’activité 

locale des gens 

 

 
 

Zone du projet 

 

 
 

Constat et 

Contrôle visuel 

 

 
 

Hebdomadaire 

 
 

Rapport 
mensuel 

 
 

Responsable 

HSE Point 
focal 

 
 

Inclus dans les prix 
du marché 

 

 
Réseaux et 
Infrastructures 
existantes 

 
Dégâts   temporels dans   
les zones d’emprises  
des voiries et réseau 
d’assainissement 

 

 
 

Zone du projet 

 

 
 

Contrôle visuel 

 

 
 

Hebdomadaire 

 

 
Rapport 
mensuel 

 
 

Responsable 
HSE Point 

focal 

 
 

Inclus dans les prix 
du marché 
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Santé et 
sécurité 
publique 

 
-Nuisances sonores 

-Vibrations 

-Émissions 

-Accidents de travail 

 
 

Zone du projet 

 
 

Contrôle visuel 

 
 

Quotidien 

 

 
Rapport 
mensuel 

 
Responsable 
HSE Point 

focal 

 

 
Inclus dans les prix 

du marché 

 

Sécurité 
routière 

 
Trafic routier 

 
Zone du projet 

 
Contrôle visuel 

 
Hebdomadaire 

 

Rapport 
mensuel 

Responsable 
HSE Point 

focal 

 

Inclus dans les prix 
du marché 
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Facteurs 
d'impact 

 

Paramètre de Suivi 
 

Localisation 
 

Type de 

contrôle 

 

Fréquence Moyen 
de 

contrôle 

 

Responsable Coûts/ 

Financement 

Pollution générée 
 

 
 

Emissions 
atmosphériques 

 
 
 

Qualité d’air 

 
 

Réseaux 

d’assainissement 

 
 
 

Contrôle visuel 

 
 

 
Périodique 

 

 
Rapport 
trimestriel 

 
 

Municipalité 
de Manouba 
et ONAS 

 

 
 

Inclus dans les 
prix du marché 

 

 
 

Rejets liquides 

 

 
-Qualité d’air 

-Qualité de la nappe 

 

 
Réseaux 

d’assainissement 

 
 

Contrôle visuel 

 

 
Périodique 

 
 

Rapport 
trimestriel 

 
 

Municipalité 

et ONAS 

 
 

Inclus dans les 
prix du marché 

Milieu Naturel 
 

 
 
 

Ressources en eau 

 
 
 

-Qualité d’air 

-Qualité de la nappe 

 

 
 
 

Réseaux 

d’assainissement 

 
 
 
 

Contrôle visuel 

 

 
 
 

Périodique 

 
 
 

Rapport 
trimestriel 

 
 

Municipalité 
de Manouba 
et ONAS 

 
 

Inclus dans les 
prix du marché 

 

 
Paysage 

 

 
Qualité des voiries 

 

 
Zone du projet 

 
 

Contrôle visuel 

 

 
Périodique 

 
 
Rapport 
trimestriel 

 
Municipalité 
de Manouba 
et ONAS 

 

 
Inclus dans les 

prix du marché 
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6.4. Plan de contrôle et de suivi environnemental du projet durant l’exploitation 
 

Tableau 10:Plan de contrôle et de suivi environnemental du projet durant l’exploitation 
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Désignation Responsables Bénéficiaires Calendrier Coûts Financement 

Sessions de formation 
 
Renforcement des 
capacités de la 
commune   de 
Manouba dans le suivi 
de la mise en œuvre 
de PGES 

 

 
 

Consultant 
Environnementa 

liste 

 
 

 
Responsable 

PGES 

 

 
 

Avant le 
démarrage des 

travaux 

 
 
 
 
 

4hj 

 
 
 
 

Commune de 
Manouba 

Assistance technique 
      
Assistance technique 
pour la 
Mise en œuvre et le 
suivi du PGES 

 

 
 

Consultant 
Environnementa 

liste 

 
 

 
Responsable 

PGES 

Avant le 
démarrage et 

durant toute la 
phase des 
travaux 

 
 
 
 
 

10hj 

 
 
 
 

Commune de 
Manouba 

Matériels et équipements 
 
Acquisition du 
matériel de protection 
individuelle (EPI) 

 

Consultant en 
matériels et 
équipement 

 
 

Commune 

 
 

Avant le 
démarrage des 

travaux 

 

 
 

2 500 

 
 

Commune de 
Manouba 

 

 

6.5 Tableau de suivi du traitement des plaintes 
 

 
Nombre de plaintes enregistrées  

Résumé synthétique du type de plaintes  

Nombre de plaintes traitées dans un délai de 

21 jours 

 

Nombre des plaintes non traitées dans un 

délai de 21 jours (explication) 

 

6.6 Plan de renforcement des capacités 
 

La municipalité de Manouba n’est pas familiarisée aux procédures de sauvegarde 

environnementale et sociale et n’ont pas d’expérience dans la mise en œuvre et le suivi des 

PGES  des  projets.  A  cet  effet,  et  suite  à  des  entretiens  avec  les  représentants  de  la 

municipalité, il est préconisé d’organiser des sessions de formation destinées au personnel 

intervenant dans le cadre du projet et de l’assister par un consultant dans le suivi du PGES. Il 

est recommandé que le responsable PGES bénéficie d’une formation solide relative au suivi 

de la mise en œuvre des PGES.  

Tableau 11:Programme de renforcement des capacités 
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CHAPITRE 7. CONSULTATION PUBLIQUE 
 

Des entretiens avec la population sur les lieux pour évaluer l’état social actuel du quartier ont 
 

été déjà réalisés lors des visites des lieux le 12 /11/2018 
 

Nous avons aussi organisé avec la collaboration de la municipalité et de l’ARRU, une journée 
 

de consultation du publique le 8/12/2018 au sein de la municipalité de Manouba. 
 

Durant cette journée nous avons invité des représentants de la population du quartier (voir 

liste des présents en annexe) ainsi que les principales personnes actives dans la société civile. 

La réunion a été présidée par Mme Sameh Daldoul directeur technique. 

La réunion a été ouverte par Mme Sameh Daldoul, pour souhaiter la bienvenue à tous les 

participants et les a remerciés d’avoir répondu à l’invitation. Il a mis cette étude du PGES 

dans le cadre général du projet selon les termes de référence. Il a ajouté que la consultation a 

été prévue dans les TdRs du PGES. Il a aussi présenté les principaux objectifs du projet de 

réhabilitation des quartiers. 

Ensuite  la  parole  a  été  donnée  au  représentant  du  Bureau  d’Etudes  « SEETE »,  qui  a 
 

commencé par une présentation sommaire des objectifs de l’étude et des résultats du PGES. 
 

La présentation a comporté les thèmes suivants : 
 

•          Objectifs du projet 
 

•          Composantes du projet 
 

•          Bilan des impacts sur l’environnement 
 

•          Plan d’action environnemental et social 
 

A la fin de l’exposé, le représentant du Bureau d’Etudes a donné la parole aux participants. 

Une  discussion  a  eu  lieu  entre  les  habitants,  le  bureau  d’études  et  les  cadres  de  la 

municipalité.  Les habitants du quartier d’Echraief se sont montrés en faveur du projet pour 

une collaboration avec l’entreprise des travaux. 

Un compte rendu du déroulement de la consultation publique est en annexe. 
 

 
 

CHAPITRE 8. MÉCANISME DE GESTION DES PLAINTES 
 

Lors de la réalisation et d’exploitation du projet la commune mettra en place un mécanisme de 

gestion des plaintes qui définit les procédures de réception, de gestion et de traitement des 

plaintes et doléances des citoyens en général et des personnes affectées en particulier et ceux 

conformément au guide sur les mécanismes de gestion des plaintes élaboré par la caisse des 

prêts et de soutien des collectivités locales. 
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PPRREESSEENNTTAATTIIOONN DDEESS DDIIFFFFEERREENNTTSS IINNTTEERRVVEENNAANNTTSS 
 

 
 

  Présentation du bureau d’études 
 
La Société d’études de l’Environnement et Traitement des Eaux « SEETE » est un bureau 

d’étude qui a été créé par un ingénieur. Elle a pour objet d’effectuer des études dans le 

domaine de l’environnement, de gestion des déchets, des études d’assainissement et 

d’ingénierie hydraulique. 

 

Outre ses collaborations qualifiés et habitués à piloter les projets dans leurs ensembles, de la 

phase de définition du besoin jusqu’à la mise en production en assurant le respect des coûts, 

des délais et des périmètres, la société « SEETE » travaille étroitement avec des prestigieux 

bureaux d’études européens. 

 

Le personnel de la « SEETE » est essentiellement formé d'ingénieurs et de cadres hautement 

qualifiés, ayant de longues années d'expériences, notamment dans le domaine de la protection 

de l’Environnement et du Traitement des Eaux. Néanmoins, vu la diversité des études, il fait 

appel pour des besoins ponctuels à des experts consultants de haut niveau. 

 

L’Implication et la polyvalence de notre équipe : Grâce à des moyens humains et techniques 

solides et diversifiés la « SEETE » est capable de mener à bien des études sectorielles très 

précises mais aussi des études pluridisciplinaires globales. 

Une solide expérience et une veille juridique et scientifique garantissant une expertise 

technique la plus actuelle et une qualité de service sans faille 
 

 

  Présentation de l’agence de réhabilitation et de rénovation urbaine 
 

ARRU 
 

L'ARRU est une entreprise publique à caractère industriel et commercial créée par la loi 

n°81-69 du 1er Août 1981. 

 

Elle est chargée de l'exécution de la politique de l'Etat dans les domaines de la réhabilitation 

et de la rénovation urbaine, sous la tutelle du Ministère de l'Equipement, pour le compte de 

l'Etat et des collectivités publiques, principalement les communes. 
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L'intervention de l'ARRU s'effectue dans un cadre contractuel avec les collectivités publiques 

locales titulaires du projet qui se charge d'assurer le budget nécessaire au financement des 

projets. 

 

L'ARRU a la charge de : 
 
 

•  L'identification des besoins nationaux dans le domaine de la réhabilitation et leur 

classification suivant les priorités. 

•     La proposition de programmes et de modes de financement. 
 
 

L’intervention de l’ARRU peut avoir plusieurs formes, à savoir : 
 
 

• Intervention en maîtrise d’ouvrage déléguée : Dans le cadre de son intervention par 

délégation de maîtrise d’ouvrage, l’ARRU se charge de toutes les étapes de réalisation 

du projet : apurement foncier, études préliminaires, techniques et financières des projets, 

signature  des  marchés,  suivi  des  travaux,  paiement  des  entreprises  et  des  bureaux 

d’études et réception des travaux. 

• Intervention en maîtrise d’ouvrage directe : Dans le cadre de son activité, l’ARRU 

réalise certains projets spéciaux comme les projets de promotion immobilière et ce, dans 

le but d’améliorer ses propres ressources et équilibrer ses comptes. 

• Intervention en maîtrise d’ouvrage partagée : L’ARRU se charge de la réalisation de 

certains projets dans  le cadre de partenariat avec les  communes  et ce, à travers la 

contribution  partielle  de  la  commune  concernée  au  financement  du  projet  ou  à 

l’exécution de certaines composantes. 
 
 

  Présentation de la commune de Manouba 
 

La  Municipalité  de  Manouba  a  été  créée  en  vertu  du  décret  du  23  Juillet  1942,  et  est 

considérée parmi la municipalité les plus anciennes du grand Tunis créées avant 

l’indépendance de la Tunisie. 

La ville de Manouba est située au district de grand Tunis à 7 Km de la capitale Tunis et elle 

délimitée par : 

-    A l’Est : la commune de Denden 
 

-    Au Nord : la commune de Douar Hicher 
 

-    A l’Ouest : la commune d’Oued Ellil 
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-    Au Sud : la commune de Tunis et la canal Medjerda Cap Bon . 
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La commune de Manouba, d’une superficie de 833 hectares, est rattachée administrativement 
 

à la délégation de Manouba du Gouvernorat de la Manouba. 
 

 
 
 

1.3.1. La population 
Selon le recensement 2014, la population totale de la ville de Manouba est de l’ordre de 

 

58792. Le nombre des logements atteint 17682. 
 
 

1.3.2. Les données climatiques 
La  zone étudiée faisant  partie de la  région  du  Grand-Tunis  est  régie  par les  conditions 

 

générales prévalant sur la méditerranée occidentale, liées principalement à la circulation des 

masses d’air océaniques (d’origine atlantique) et sahariennes. 

La zone est caractérisée par un climat de type méditerranéen avec une pluviométrie moyenne 
 

interannuelle d’environ 482 mm et une moyenne de 18,4 °C. 
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Annexe1 : PV de la réunion du 16 /11/2018 
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AAnnnneexxee 22 :: PPllaann dd’’iinntteerrvveennttiioonn 
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AAnnnneexxee 33 :: QQUUEELLQQUUEESS PPHHOOTTOOSS DDUU QQUUAARRTTIIEERR 
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Annexe 4 : 

تشاركة لجسة  محضر   
 
 
 

بو  الاجتمايع ااخلصة لمشعور تذب حي الشرف الموضعو: عرض مخطط الصترف اليئ  
 

8 دسبمر2018 يف تمام اسلاةع الثانة و نصف بعد الاوزل و  
 

اعنقدت اسلجلة بمقر بلدة نموبة مو اسلبت الماوفق ل  
 

أتتي ªذª اسلجلة يف طإار التزام البلدة بنتفذ كل قمتضات الماقربة التاشركة يف كل ام م المعل البلد و اخصة  
 

يف أخذ  
 

و شترك  
 

التحارو  
 

اشمغل و  
 

إىل  
 

الاسمتاع  
 

لابمطاون و  
 

اتلاصال البمشار  
 

إىل  
 

سعا  
 

الاستثمارة و  
 

بارمجا  
 

. اقلارر  
 

تم الإعلان عن ªذª الجلسة باوسطة إعلانات احئطة و فلاتات متكوبة قلعت و دعاوت موجة لماسنكي حي اشلرف و  
 

: ر عنرط ق عقام التاوصل الإجمتاعي.و  قد حضر ªذª الجسلةا لساةد الأضعاء اتلآي ذكم  
 

اسلدة سماحد دلول دمرة فنة ببلدة منوبة    • 

اسلدة فوصة يللاج اسمعد وأل رلئس دلبة منوبة     • 

اسلدة سعدة بن عمار ببدلة منوةب     • 

بي و الاجمتاعي اسلد حممد الناصر الجلجيل خبر بئي بمتكب ادلاراست الكملف إبعداد ططخم التصرف الئ    • 

 للمرشوع

بيا و لاجمتاعي للمرشوع و المامي منسدة بمبتكا دلاراست الكمفل إبعددا ططخما لتصرا فلئ انلآسة رم�    • 
 

 

( انرظ اقمئة الحضرو كما حضر اسلجلة عدد من متاسنكي يح اشلرف (  
 

ا فتتحت اسلدة سماح ددلول دمرة فنة ببدلة منوبة اسلجلة لابتحرب بكفاة ااحلضرن إ وعاطء لمحة اشملة عن المرشوع

 مث أعطت الكلمة سللد حممد الناصر الجلجيل اخلبر البئي الكمفل من طرف مكتب ادلارسات لتدقم العرض ااخلص

بي و الاجتماعي حث اقم يف حرملة أوىل بتدقم مكونات المرشوع و الذي شمل تعبد طاقرت احلي بمططخ التصرف الئ  

و إمدأ دانج يح ارشلف قبنواتا لصرا فلصيح كماأ عىط بانات وحل تكفلة المرشوع مث رعا ضولضعةا لاحلة حلي  
 

الاستغلال و  
 

ارشلف. إثر ذكل اقم بتدقم التأثرات البئة و الاجتماعة للمرشوع لاخل لحرمة الأشغال و لاخل لحرمة  
 

بي اولماشكل الاجمتاعة التي دق تنرج على المشروع, و أضا فلت ابتنلااه دقتم التدابر المزمع تنفذªا للدح من التولث الئ  
 

. بة مناا و لاجمتاعة إىلا ثلآاا رلإاجبةا لبنمثقة عن ªذا المرشوع,  الئ  
 

إثر اذª العضر فتح ابب احلراو و الناقش عم ااحلضرن الذن عباور عن وطل اتنظاªرم لانطلاق الأشغال و أبودا  
 

. فتاعلو م حرصم لعى إمتام المشورع يف أسحن الورظف  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

كما تم جستل بعض التدلاخت و المحلاظات خلتصت يف جمملا كما لي  
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بي و الاجتماعي ان واحض اخلبر الئ رطح ا  سلد   عبد ا  لعزز ا  لمشكل  بعد العزز بن فجر   
 

سحب اقلاونن الملحة و تارتب النبك  
 

العتملق خبصصو ااشلرع عدد5 و  
 

بادة ا لاشغال  
 

افن  
 

( الممول ) 
 

الوديل  
 

المشورع لعما و أن  
 

ªل سشمل ذªا  
 

مربتطة رابتاطا لكا بتصفة الماشكل  
 

المرضي  جلمع  
 

لم  تم إ اجد ا لحل  
 

العاقرة و   لع  افن ا لورطقات و   
 

خبصصو ا شلكبة ا لربط  
 

الأفارط  
 

قناوت الصرف الصيح لا كمن أن  
 

تنجز إ لا  ىلع ارأ ضي  لعى  لمك  

. ا لبلدة

اما  خبصصو ا كمانة ر بط ا لاشرع  

 

. ا لصيح من قبل اجلات النعمة

كما اقترح امكانة ثانة لربط ااشلرع  

. من جة شكبة التمور  

 

من  جة  حمطة ا لتمرو  افن  
 

5 عدد  
 

ا لداونا  لطوني  للتطر وª  ا جلة

ا لإرادةا  نلأسب  للتقم ا فلني  لªذ

ا كملإانة ابعبتار انا سغتلال شكبة

الصفر الصحي و صاتنا سكتون  

.  من شممولات

مةد الأشغال قتب رد6 أشر  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

رغتب يف  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

عبر اسلد   عبد الله   عن  
 

. للتسرع يف الأشغال  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

بعد الله بن بن صلاح  

 

 
 

و يف ختاا مسلجلـة جــدد اسلد حممد الناصر اجلجللي شكــره للحاضرــن و اخمتتــت اسلجلــة يف دحدو الثلاثة و     • 
 

ازلاول               .  
 

بعد  
 

خمس و                               راعبون د               ققة  
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Liste de Tri 
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